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AVIS. 

\oiis T'appelons à nos abonnés que la sup-

ession du journal est toujours fuite dans les 

\${X jours (jui suivent Texpiration des abon-

n
èmeids. ^ -

p
0

ui-faciliter le service et éviter des retards, 

n
otts les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

,
u

e sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 1 8 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 

Hosnutaire. 

JcsTicE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Notaire; condamnation disciplinaire excès 

de pouvoir. — Faillite; vente du fonds de commetee; 

naiemeut-, fraude. — Chemin de fer; réduction de prix'; 

camionage. — Cassation; Cour de renvoi; dépens de 

l'anêi cassé. — Saisie immobilière; matrice du réle; 

copie; erreur non substantielle. — Complainte et main-

tenue possessoires; cumul. — Cour de cassation (ch. 

civ.). Bulletin : Tuteur; cession de créance. — Motifs 

implicites; conclusions prises pour la première fois ep 

appel. — Cour impériale de Paris (2S ch.) : Vente de 

marchandises neuves à cri public; autorisation sur dé-

claration de cessation de Commerce; reprise du com-

merce; HCiiou des tiers. — Cour impériale de Nancy 
(2' ch.) : Enquête; témoins; reproches; avoué. — ï 'n-

bunal de commerce de la Seine : Assurance et réassu-

rance contre l'incendie; faillite du premier assureur; atr 
tribution de l'indemnité payée par je réassureur. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Gôte-d'Or : 
luteudie; condamnation à mort. 

CHIUIMOAIE. 

JL'STICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. JauberL 

Bulletin du 12 décembre. 

NOTAIRE, -rr CONDAMNATION DISCIPLINAIRE. — EXCÈS DE 

POUVOIR. 

Le fait reproché à un uotaire, par sa chambre, d'avoir 

prêté son ministère à des parties qui le réclamaient, et 

d'avoir procédé à une vente d'immeubles déjà annoncée 

dans l'étude d'un autre notaire, ne peut pas légalement 

motiver contre lui une condamnation disciplinaire, et no-

tamment l'injonction d'être plus circonspect à l'avenir, 

lorsqu'on ne prouve point et qu'on n'articule pas même 

contre lui qu'il ait agi déloyalemenl, qu'il ait employé des 

manoeuvres, pratiqué des intrigues pour attirer les clients 

daus son étude au' détriment d'une autre étude. Le notaire 

qui prêle son ministère à des parties qui se présentent li-

Wflmetrt devant lui, use de ton droit et accomplit même 

un devoir. La condamnation prononcée pour le fait rap-

porté ci-dessus ne peut se justifier par de prétendus règle-

ments dont l'existence n'est pas établie et qui, d'ailleurs, 

Sauraient pas été approuvés par l'autorité compétente. 

Une telle condamnation est entachée d'excès de pouvoir 

et de violation de l'ordonnance du 4 janvier 1843 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 

Lem..., contre une décision de la chambre de discipline 

des notaires de l'arrondissement de Péronne. M. leçon 

seiller Cauchy, rapporteur; M., l'avocat général de Mar-

nas, conclusions conformes ; plaidant, M" Labordère. 

FAILLITE. — VENTE DU FONDS DE COMMERCE. —• PAIEMENT. — 

FRAUDE. 

Lorsque le syndic d'une faillite a assigné les acquéreurs 

du fonds de commerce du failli en nullité des paiements 

par eux faits soit au failli, soit à des tiers, en fraude des 

créanciers, et que ceux-ci ont appelé en garantie l'agent 

d affaires qui s'est entremis dans ces opérations et en a été 
ame, celui-ci s'est trouvé ainsi engagé dans la contesta-

ll°n, et le syndic a pu l'assigner et lui faire signifier ses 

conclusions au greffe du Tribunal de commerce où il a dû 

"we domicile, conformément à l'ait. 422 du Code de 

procédure, si le Tribunal (c'était le cas de l'espèce), après 

,
a
,^

om
parution des parties, n'a pas rendu un jugement 

e"uitit'. 11 ne s'agissait pas ici d'une iustance particulière 

cet agent d'affaires. La contestation dans laquelle il se 

pouvait compris avec les autres parties reposait sur la 

me base. Conséquemment, il n'y avait pas lieu d'appli-

4
Ue

r a ton égard les principes ordinaires sur les ajourne-

ents, et d'après lesquels le défendeur doit êire assigné 

wam le Tribunal de son domicile (art. 59 et 415 du 

ode de procédure). Ou se trouvait dans le cas exception-
Ufcl prévu par l 'art. 422 

Ainsi jui 

Lef
 n

^
fe
' Pédant M* Avisse. (Rejet du pourvoi du sieur 

«. contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 

particuliers qui expédient leurs marchandises par le che-

min de fer d'une gare à une autre, la faculté de faire le 

camionage pour leurs expéditions individuelles, il ne leur 

interdit pas d'y renoncer s'ils y trouvent un avantage. Il 

est beu entendu que, da' s le cas où la compagnie vou-

drait, par une voie détournée, s'emparer du monopole du 

cnmionage et le joindre abusivement au monopole du 

transport par la voie ferrie, l'administration à qui ap-

partient la haute surveillance des compagnies intervien-

drait pour faire cesser l'abus. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Mathieu-Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur 

Raucb.) 

CASSATION. — COUR DE RENVOI DÉPENS DE L'ARRÊT CASSÉ. 

La partie qui succombe devant la Cour de renvoi ne 

don pas supporter les dépens exposés par elle devant la 

Cour dont l'arrêt a été cassé sur son pourvoi. La Cour de 

renvoi viole ainsi la loi, lorsqu'elle prononce la condam-

nation aux dépens d'une manière générale et sans dis-

tinction de ceux faits lors du premier arrêt cassé. (Juris-

prudence constante.') 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat -général, 

plaidant M* Marmier, du pourvoi de la dame Vernet 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Agen, du 9 mai 

1855. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — MATRICE DU ROLE. — COPIE. — 

ERREUR NON SUBSTANTIELLE. 

Une erreur commise dans la copie de la matrice du 

rôle de la contribution foncière, qui ne consiste pas dans 

l'omission d'un des articles saisis, et ne porte seulement 

que sur une erreur dans le numérotage da deux ou trois 

articles, entre un très grand nombre d'autres, ne peut 

vicier le procès-verbal de saisie. 11 n'en est pas de ce der-

nier cas comme de celui où la saisie embrassant plusieurs 

articles distincts, ils auraient été confondus en un seul 

dans la copie de la matrice. C'est ici qu'il y a lieu d'appli-

quer rigoureusement la disposition do l'art. 675 du Code 

de procédure relativement à la copie littérale qu'il exige. 

C'est ce qu'a jugé l'arrêt Guyonie du 30 janvier 1855. 

Mais, dans l'espèce, l'arrêt auaqué a pu se montrer plus 

indulgent, en déclarant l'erreur relevée insignifiante et 

sans importance réelle. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et 

sur les conclusions conformes du même avocat- général de 
Marnas. (R jet du pourvoi du sieur Raouit.) 

COMPLAINTE ET MAINTENUE POSSKSS01RES. CUMUL. 

Le jugement, qui a statué sur une demande au posses-
soire intentée par uno commune, a déclaré que la com-

mune avait la possession annale du terrain litigieux et 

s'est borné, dans son dispositif, à maintenir la commune 

dans la possession réclamée, ne peut avoir cumulé le pos-

sessoire et le pétitoire. Cette décision échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation. Les juges du fait (le juge de 

paix et, sur l'appel, le Tribunal) ont apprécié souveraine-

ment les faits de possession après une instruction prépa-

ratoire. 

Rejet, au rapport de M. le conseilltr de Boissieux et sur 

les Conclusions conformes du même avocat général, plai-

dant M* Ripault, du pourvoi du sieur Auger contre un ju-

gement du Tribunal civil des Audelys du 26 février 1855. 

part une renonciation absolue à la reprise des affaires; il 
suffit qu'elle soil faite sans fraude et suivie d'une cessation 
tffccvve pendant un temps suffisant pour ne laisser aucun 

doute sur sa sincérité. 

Ex d'autres termes, pour que la reprise du commerce, après 
la vfnte à cri public, donne ouverture à des actions et en-
traîne des conaamations contre le commerçant, il favl que 
ce fan au le caractère d'un quasi-délit ou qu'il constitue 
une concurrence dèioya'e. (Lot du 25jttm 1841 .] 

Dans la courant de juin 1853, le sieur Tessier, qui ex-

ploitait à Maiilebuis, arroud ssement de Dreux, un maga-

sin de rouenneries et nouveautés, voulant liquider sa po-

sition et cesser son commerce, présenta requête au Tri-

bunal de commerce da Dreux qui, par jugement motivé 

sur sa déclaration de cessation de commerce, et en con-

formité des articles 2 et 5 de la ioi du 25 juin 1841, l'au-

torisa à faire vendre aux enchères publiques jusqu'au 15 

octobre suivant, dans l^s cantons de Châteauneut, Bre-

solle, Senonches et La Ferlé- Vidamo, les marchandises 

neuves déiaiitées en un état annexe et dépendant de son 

commerce. 

Cette vente fut opérée dans le délai fixé, et le sieur Tes-

sier essaya, mais sans succès, de, vendre son fond « qui 

cutit exploité dans une maison dont il était propriétaire. 

H resta dix-huit mois environ sans acheter ni vendre au-

cune marchandise cte nouveauté; mais après ce laps de 

temps, par suite de changements survenus dans sa for-

tune, il ouvrit à Maillebois un nouveau magasin de rou-

enneiies et nouveautés. 

A cette occasion, les négociants résidaot dans les chefs-

iieux ae canton où la venle des marchandises neuves avait 

été opérée assignèrent Tessier en dommages et intérêts 

pour le préjudice que leur avait causé cette vente, opérée 

deux ans auparavant, afin qu'il lui fût interdit à l'avenir 

de continuer le commerce. 

Tessier répondit qu'il avait usé de son droit en vendant 

ses marchandises neuves avec l'autorisation de justice; 

que sa déclaration d.? cessation de commerce avait été 

sincère et suivie d'effet, mais qu'elle n'avait pu lui enle-

ver à toujours la liberté de commercer. 

Le Tribunal dé commerce de Dreux, saisi de la ques-

tion, l'a résolue en ces termes : 

B
 * |

81
 Jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

MaJ"
8
 conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

24
 février 1855.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 12 décembre. 

TUTEUR. — CESSION DE CRÉANCE. 

Le tuteur a le droit de recevoir les créances échues de 

son pupille; mais il ne peut recevoir seul, par anticipa-

tion et au moyen d'une cession faite à un tiers, le paie-

ment d'une créance non encore échue : un tel acte excè-

de les pouvoirs du tuteur, simple administrateurdes biens 

du mineur. Le mineur est, à raison de cette cession, res-

tituable tant contre le tuteur que contre le cessionnaire, 

sauf recours du cessionnaire contre le tuteur. (Art. 450 

du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 15 décembre 

1853, par la Cour impériale de Nîmes. (Fourmand contre 

Conduzorgues-Lairolles. Plaidants, M" Béchard et Hen-

cequin.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

Présidence de M. Bérenger. 

MOTIFS IMPLICITES. '— CONCLUSIONS PRISES POUR LA PREMIÈRE 

FOIS EN APPEL. 

Il n'y a pas défaut de motifs, encore que le juge d'ap-

pel ait omis de donner, dans son arrêt, des motifs spé-

ciaux à l'appui du rejet de conclusions prises pour la 

première fois devant lui, et tendant à faire preuve de 

certains faits nouveaux, s'il résulte de l'ensemble des 

motifs de l'arrêt que ces faits nouveaux n'étaient pas, 

dans la pensée du juge, de nature à modifier la décision 

du litige. (Art. 7 de la loi du 20 avril 1810.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Menihou et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 15 février 185.4, par la Cour impériale. d'Or-

léans. (Pothier de la iMorandière contre Denex et autres. 

Plaidants, M' s Paul Fabre et Frignet.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. Delahaye, 

Audience du 6 décembre. 

VENTE DE MARCHANDISES NEUVES A CRI PIBLIC — AUTORI-

SATION SUR DÉCLARATION DE CESSATION DE COMMERCE. — 

REPRISE DU COMMERCE. — ACTION DES TIERS. 

La déclaration que fait un commerçant de son intention de 
cesser le commerce, pour obtenir l'autorisation de vendre 
st$ marçhandUtt neuves à l'encan, n'implique pas de «a 

« Attendu qu'à la date du 9 juin 18S3, par requête de Tes-
sier, défendeur en la présente instance, et sur sa déclaration 
qu'il a cessé je commerce de rouauueries et nouveautés, il a 
eié rendu par le Tribunal un jugement qui l'autorise, confor-
mément aux articles 2 et S de ia loi du 2-3 juin 1841, à faire 
vendre aux enchèirs pub- iques jusqu'au 15 ociobre suivant, 
dans les canioiis de Chàiëauneuf, Brezotles, Seuonchea et La-
F>>,<,té^v'idain®,-l<^k-!ifaieltaïi4i«es neuves, reliquat du com-
merce qu'il avait cessé, sous réserve par le requérain de 
continuer le commerce dei toiles blanches ; 

« Attendu qu'à la requête de Fonteaelie, Gasselin, Laumail-
lier, Laumaillier jeurie, Vacher-Delacroix el veuve A'ibtm-au, 

a été dressé, le 6 mars dernier, proces-verbal constatant, 
us le magasin de Tessier, à Maillebois, en montre et éta-

lage, la présence d'étoffes dites de nouveauté, telles que coton-
nades et rouenueries ; 

« Attendu qu'il est certain que la vente aux enchères des 
marchandises neuves de Tessier a causé un préjudice à ses 
confrères, qui avaient le droiid'y former opposition, sauf au 
Tribunal à en apprécier le mérite ; qu'il est encore incon-
testable que la reprise du commerce de rouenueries et nou-
veautés cause aujourd'hui un dommage à. ses concurrents, 
qu'ils ont qualité pour en demander la réparation ; 

« Attendu que, quels que soient les principes de la loi du 2 
mars 1791 sur la liberté commerciale, el le droit absolu que 
donne l'article S44 du CodeN tpoléon de disposer de la chose, 
la loi du 23 juin 1811, basée sur une longue expérience, 
sur la nécessité de protéger les intérêts du commerce sé-
dentaire menacé dans son existence, en réglementant le droit 
de libre concurrence, en revenant aux principes autrefois con-
sacrés par le règlement du 23 août 1738, interdit le mode de 
vente de marchandises neuves à cri public, soit aux enchères, 
soit au rabais, soit à prix fixe, et indique les cas exception-
nels dans lesquels cette espèce de vente pourra avoir lieu ; 

« Attendu qu'il est contesté qu'un commerçant qui a obtenu 
du Tribunal du commerce l'auiorisation de vendre à cri pu-
blic des marchandises neuves sur la déclaration qu'il cessait 
le commerce de ses marchandises ait le droit de reprendre 
ce mémo commerce dans les Heux où cette venle a été faite ; 

« Attendu que la loi est muette à cet égard, qu'elle ne frap-
pe pas de piano d'interdiction de reprendre le commerce le 
marchand qui se trouve dans ces conditions, mais qu 'en don-
nant aux Tribunaux de commerce le droit d'accorder ou de 
refuser l'autorisation exceptionnelle de vendre les marchandi-
ses neuves à cri public, elle a laissé à ces mêmes Tribunaux 
la faculté de concilier les intérêts généraux du commerce lo-
cal avec ia nécessité de liquider les affaires particulières , et 
de fixer des limites- à la fraude et à la mauvaise foi ; 

<t Qu'il serait contraire à l'équité que, sur une déclaration 
mensongère qo'il a cessé ou va cesser son commerce, un mar-
chand qui a obtenu par ce moyen d 'un Tribunal l'autorisa-
tion de vendre à cri public les marchandises neuves, vente 
qui cause toujours un grave préjudice au commerce sédentai-
re, pût, au bout de quelques mois, et sans encourir aucune 
peine, reprendre dans les mêmes lieux le commerce qu'il avait 
déclaré cesser, et vînt avec de nouvelles marchandises faire 
concurrence à ses confrères; que c'est là précisément ce que 
la loiqui prohibe les ventes à l'encan a eu en vue d'empê-
cher ; que décider l'interdiction temporaire, en ce cas, c'est 
rentrer dans l'esprit de la loi qui a pour but d'empêcher les 
èffets d'une concurrence déloyale; 

« Attendu qu'il est constaté par les faits que Tessier avait 
l'urnère-pensee de reprendre le commerce au moment même 
où il déclarait cesser pour obtenir l'autorisation de vendre ses 
marchandises neuves ; 

« Par ess motifs, 
« Condamne Sylvestre Tessier en 300 francs de dommages-

iiitérèis au profi. des demandeurs et chacun pour un sixième, 
lui fait défense de coutinuer à partir de ce jour la vente de 
rouenneries et de nouveautés qu'il a déclare cesser le 9 juin 
1833, sous peine de 10 francs par jour de dommages interêis 
au profit des mêmes demandeurs, dans les cantons où s'est 
opérée la vente de ses marchandises neuves, pendant cinq an-
nées à partir du 1S octobre 1853. » 

Appel de la part de Tessier. 

M' Leblond, à l'appui de cet appel, s'attache à établir que 
le jugement attaqué viole à la fois la loi du 2 mars 1791 sur 
la liberté commerciale, l'article 344 du Code Napoléon et la 
loi du 25 juin 1841 elle-même. 

Il est de principe, dit le défenseur, que chacun a le droit 
de jouir et de disposer de sa chose, pourvu qu'il n'eu fasse 
pas un usage prohibé par les lois et règlements. Or, il faut 
s'entendre sur les prohibitions résultant de la loi du 25 juin 
1841, qui permet la vente des marchandises neuves, après 

cessation de commerce. • se conformant aux prescriptions 

des articles 2 et 5, et dans les cas dont l'appréciation est lais-

sée aux Tribunaux. . 
Il résulte des termeset de l'esprit deeetle loi comme aussi delà 

discussion qui a eu lieu Tors de sa présentation devant les deux 
chambres, que l'autorisation de vendre pouvait et devait môme 
être accordée, soit en cas decessatiou absolue, soiteu cas de ces-
sation momentanée de commerce La loi, u esi vrai, a est sel-
vie des mots c-ssul ion de commerce, mais ce serait y ajouter 
et créer une vérnab:e sanction pénale que d'entendre que ta 
cessation de commerce doit être absolue. La loi ne l'a pas 
voulu ; il pwn arriver, en effet, des ci-constances ou un né-
gociant se trouve momentanément, loi cède quitter les ailmres, 
soil par suite d 'expro-riation pour cause d'utilité pul-lique, . 
soil par cessation de bail, soit pour toute mitre cam.e. Devia-
t-il, dans ces divers cas, laisser ses engagements en sondrance 
quand il est en possession de marchandises dont la vente ne 
lui est plus possible? li arrive aussi qu ou commerç ml uyant 
fait fortune veuille sincèrement Cesser le eoinmerce et veii-ie 
ses marchandises, mais que plus tari il per e une partie de-
sa fortune, qu'il voie sa f .mille augmenter, -et qu'd demande 
de nouveau au commerce les ressources dont il a besoui.Tuus 
ces cas sont dans la pensée de la loi de 1841. S m-, dôme les 

Tribunaux sont autorisés à exig.r q ie ia déelaratiou de ee.v 
sauon de commerce sou sincère, mais ils ne peuvent aller 
jusqu'à supposer une arrière peu«ée. Dans l'espèce, la deela-

| raiiou de cessation de commerce a été sincère et suivie d'tifet. 
Dè-lors, le siéur î ssier a" Osé de sori 'droit, et en vftn-iaut 
ses marchandises, et eu reprenant plus tard l'exercice de son 
industrie; il ne saurait donc être passible d'Aucune action de 
la part des tiers avec lesquels it n'a pas counaeié, ni d '»u-
oiit'ie prohibition de la part du Tribunal de commerce, vis à-
vis duquel il n'a pas abdique son drub ni sa hucrié. 

M e Duturd, dans l'intérêt des sieur» Laumaillier et consorts, 
n'admet pas qu'il y au eu, delà part du Sieur Tessier, exécu-
tion sincère de la promesse faite de cesser le comuierce ; il en 
conclut qu'il y a eu de sa part surprise de la reliât"!! du l'ri-
bunal de commerce, ei lésion des imetô s des tn is; dès lors, 
I action des parties lésées est recevab.e An foiid, le défenseur 
reproduit les arguments de la sentence et. soutient que la pro-
hibition prono cee est uue«auciioii nécessaire Jaivee à l'ar-
bitraire des Tribunaux pour réprimer les ii/tVaçtiohs aux 
exigences de la toi et aux promesseâ laites a la ju-uce. 

La Cour, sur les conclusions conformes do JI. l'avocat-

général de Gaujal, a s atué en ces termes : 

• « Considérant que la lui du 25 juin 1341, en prohibant les 
veiteg en détail de marchandises neuves, à cri public, a eu 
pour but principal de protéger le commerce sédentaire contre 
les manœuvres déloyales des colporteurs, tuais qu'elle n'a pas 
entendu porter atteinte à la hb;rté du commerce en général, 
et au développement de la concurrence, que cette liberté doit 
nécessairement faire naître; 

« Que si, en exceptant de cette prohibition la vente faite 
par cessation de commerce, la loi avait voulu exiger que 

celte cessation fût absolue el qu'elle entraînât pour le co il-
merçant ta conséquence de ne pouvoir jamais reprendre les af-
faires, elle aurait établi par un texte précis cette dérogation 
si contraire à son esprit; qu'il résulte de sou silence q l'eîle a 
iaissé subsister les principes du droit commun; 

« Qu 'ainsi, pour que la reprise du commerce, après ia ven-
te à cri public, donne ouverture à des actions et. entraîne des 
coadSm nations contre le commerçant, il faut que ce fait, k 
raison des circonstances au milieu desquelles il se pro luit, 
ait le caractère d'un quasi-delit, ou qu'il constitue une con-
currence déloyale causant un piéjudice; 

« Considérant que, dam l 'espèce, Te.,s : er, en annonçant sa 
volun é de cesser le commerce pour obtenir l 'autorisation de 
veudr.-! ses marchandises neuves à cri public, ne s'est pas en-
gagé à ne jamais reprendre le's affaires ; que le Tribunal ne 
lui a pas imposé celte co iditioti; qu'il y a eu de sa part une 
véritable cessation des affaires; qu'elle a eu une durée suffi-
sante pour lui do.mer le caractère de sincérité et pour indem-
niser Launiai! i-sr et consorts du tort que ia vente à cri public 
a pu leur causer; qu'en 6 u, il n'est établi contre Tessier au-
cun fait de fraude ou de aéloyauté; 

« Considérant que, de ce qui précède, il résuite que Lau-
maillier et consorts sont sans action contre Tessier; 

« Met 1'appeliation et le jugement dont est appel au néant; 
au principal, déclare Laumaillier et consorts non-recevables 
dans leur demande, comme étant sans qualité et Sans droit. » 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY (2" ch.). 

(Correspondanceparticulièrede la Gatettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierson, conseiller. 

Audience du 5 décembre. 

ENQUÊTE. — TÉMOINS. — REPROCHES. — AVOUÉ. 

Les dispositions de l'art. 283 du Code de proe. civ. sont li-
mitatives. Les juges ne peuvent donc admettre d'autres 
causes de reproches que celles ènumèrées dans cet article ; 
en conséquence, la qualité d'avoué de la partie n'eit pas 
une cause de reproche. 

Le 6ieur Dequerre, créancier d'un sieur Husson, aux 

termes d'un acte authentique, lui ayant fait commande-

ment d'acquitter les causes de cette obligation, le sieur 

Husson forma devant le Tribunal de Muecourt (Vosges) 

une demande en nullité de ces poursuites, prétendant 
qu'il était libéré. 

Dans le cours de l'instance, il produisit une quittance 

dont il attribuait la signature au sieur Dequerre; celui-ci 

l'ayant déniée, la véritication en fut ordonnée, tant par ti-

tres que par experts et par témoins. Dans l'enquête, le 

sieur Dequerre fit entendre, enire autres témoins, M. Le 

Barbet de Beaumont, avoué constitué pour lui dans la 

cause, qui, attendu cette qualité, fut reproché par le sieur. 
Husson. 

Jugement du Tribunal de Mirecourt du 1" juin 1855 
qui prononce en ces termes : 

« En ce qui concerne le reproche dirigé contre la déposi-
tion de Me de Beaumont, avoué du sieur Dequerre : 

« Attendu que Me de Beaumont est le conseil habitue! du 
sieur Dequerre; qu'il est, dans la cause, son avoué constitué, 
et par conséquent dominus lilis ; que cette position l'assimile 
a la partie elle-même qu'il représente, et, en tous cas, à celui 

qui aurait donné des certificats sur les faits relatifs au piè-
ces; 

« Déclare le reproche fondé, en conséquence ordonne que la 
déposition ne sera point lue. » 

Sur l'appel du sieur Dequerre, ce jugement a été réfor-

mé par l'arrêt suivant : 

« Sur le reproche élevé contre la déposition de M* Le Barbet 
de Beaumont : 

« Considérant que le droit d'être entendu en justice comme 
témoin appartient à toute personne et que ce droit ne peut 
être entravé dans son exercice, que par une disposition for-
melle de la loi ; que l'art. 283 du Code de procédure civila 
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ne peut dès lors être interprété que dans un sens limitatif; 

que. dans l'espèce, la qoaliié chez M. de B-aumonl d'avoué de 
Puiie des parties n'excluait pas sou assertion, sauf au juge à 
avuir tel égard que de raison à la déposition dudit M' de Beau-
mont d'api ès les circonstances de la cause; 

* Que les premiers juges, en déclarant que la déposition ne 
serait pas lue ont méconnu le véritable esprit de l'art. Î83 ci-
de sus cité, el qu'il y. a lieu dès lors d'accueillir les conclu-
sions de l'appelant ; 

« loti' me eu ce q e les premiers juges ont admis fe repro-
che ( repose contre M. de Beaumont, deuxième témoin entendu 
au procès-verbal de contre-enquête du 2t lévrier 1855; 

« Or donne, en conséquence, que sa déposition sera lue, sauf 
à avoir seulement à ladite déposition tel égard que de rai-
son, etc. » 

(Conclusions conformes de M. l'avocat-général Alexan-

dre ; plaidants, M e Doyen pour Dequerre, et M* Bastien 
pour Husson.) 

- • 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 12 décembre. 

ASSURANCE ET RÉASSURANCE CONTRE 1,'l.NCENDlE.— FAILLITE 

UD PREMIER ASSU»KIR. — ATTRIBUTION DE L'iNDEMNITÉ 

PAYEE PAU LE RÉASSUREUR. 

Dans le cas d'assurance et de réassurance, l'indemnité due 
par le réassureur doit être attribuée au premier assureur, 
et, en cas de faillite de celui-ci, l'assuré n'a droit qu'aux 
dividendes donnés par ta faillite. 

On se i appelle le terrible incendie qui a dévoré, il y a 

environ d ux ans, les vastes ateliers de carrosserie de M. 

Ma!en et C% avenue de Siint-Cloud à Passy, sur ta route 

qui Conduit au bois de Boulogne. 

L'usine de M. Malen et C était assurée à plusieurs com-

pagnies, entr'autres au Palladium, et la part de celte 

compagnie dans la réparation du sinistre a été fixée par 

un jugement du Tribunal de commerce du 18 novembre 

1853. confit mé par un arrêt de la Cour à la somme de 

41,506 fr. 65 c. 

La compagnie du Palladium avait elle-même réassuré 

à deux eompagnii s de Tries te les risques qu'elle avait ga-

rantis à M. Maleu etC". Le Palladium est tombé en faillite, 

et daus leur production les liquidateurs de la compagnie 

Malen ont demandé l 'atinbutiou à leur profit des sommes 

qui doivent revenir au Palladium par suite de cette réas-

surance. M e Sthayé, agréé des liquidateurs, soulient que 

la somme due par la compagnie de Trteste est manifeste-

ment la représentation de la chose incendiée appartenant 

à Malen ; qu 'il est moralement et légalement impossible 

de Ceiisidérer que la somme qui doit réparer le sinistre 

«oit un actif de la faillite du Palladium, que jamais le Pal-

ladium ii 'a rien donné pour se constituer cet actif; que, 

d'après son propre contrai avec la compagnie de Triesle, 

Je Palladium est un assuré, et que l'attribution du sinistre 

aurait pour conséquence de lui faire faire un bénéfice il-

licite et de l'enrii htr au préjudice d'autrui. 

Mais, sur la plaidoirie de M* Augustin Fréville, agréé 

de M. Li fi a» çois, syndic du Palladium, le Tribunal a re-

poussé la demande des liquidateurs Malen par le jugement 
suivant : 

« Attendu que., suivant police, en date du 24 mars 1846, 
la société Malen et C* s 'est fait assurer contre l'incendie parla 
compagnie le Palladium ; que dans ce contrat la responsabi-
lité du Palladium était seule engagée et qu'aucune stipulation 
de réassurance n'a été faite entre les parties ; 

« Attendu que, le 22 mai 1849, le Palladium a fait réassurer 
une partie de ses risques par deux compagnies d'assurance de 
Trieste et, moyennant une prime convenue, a reporté sur el-
les la responsabilité de ses engagements ; 

« Attendu que ce contrat facultatil de la part du Palladium, 
distinct et indépendant de celui passé par lui avec la société 
Malen, n'a modilié eu rien la situation de cette compagnie à son 
égard ; 

« Qu'il ne comporte aucune novation ni substitution de per-
sonnes et n'a entraîné aucune relation légale entre l'assuré 
primitif et le réassureur restés complètement étrangers l'un à 
l'autre ; 

« Que l'état de faillite dans lequel est tombé le Palladium 
postérieurement à ces contrats lie peut porter atteinte à ces 
principes constants en matière de reassurance ; 

« Attendu que la société Malt n, qui a traité seulement avec 
le Palladium, ne doit avoir de droits queconire lui ; que l'ac-
tion cwiu e U s i o npagntes de Trieste est pour la faillite un 
diO 'l acquis par son traite el par le paiement de lu prune con-
venu", et qu'admetire la prétention du liquidateur Malen et 
C* serait creir, sans cause à sou égard, un privilège en dé-
saccord avec le principe d'tgililé qui doit régner cn.re lous 
les créanciers d'une faillite r> vaut traité dans des conditions 
identiques ; 

« Pur ces motifs, déclare le liquidateur Malen et C" mal 
fondé dans sa demande, l'en déboute et le condamne aux dé-
pens. » 

 MWMWW 
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COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

Présidence de M. Clerget Vaucouleur, conseiller à 

ia Cour impériale de Dijon. 

Audience du 1" décembre. 

INCENDIE. — CONDAMNATION A MORT. 

Le nommé Richard comparaît sur 1rs bancs de la Cour 

d'assises sous l'inculpation du crime d'incendie; c'est un 

homme d : une quarantaine d'années, de stature moyenne, 

et dont la figure décèle une graude énergie. 

Le gn ffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 

ainsi Conçu : 

« Trois incendies, éclatèrent successivement dans la 

commune de Villers-les-Pois, pendant l'été qui vient de 

s'ébouler : le premier, qui eut lieu dans la nuit du 23 au 

24 juin, prit naissance vers onze heures et demie du soir, 

dans une écurie dépendant de l'habitation du sieur Désiré 

Pommerien, et consuma deux corps de bâtiments appar-

tenant à quatre propriétaires; dans la soirée, aucune des 

personnes demeurant chez Pommerieu n'avait porté de 

lumière à l'endroit où le feu avait éclaté, et i! était im-

possible au propriétaire d'expliquer comment il avait pu 

commencer. 

« Le deuxième sinistre avait détruit ciuq grands corps 

d'habitation, dans la nuit du 9 au 10 juillet, et réduit à la 

misère vingt et un ménages qui y demeuraient. Une en-

quête approfondie avait eu lieu, mais la cause de ce dé-

sastre était resiée inexplicable. Il était établi seulement 

que le feu avait pris naissance dans une écurie apparte-

nant au sieur Claude Vion, vers onze heures un quart du 

soir, et que de là il s'éta.t facilement communiqué aux 

bâtiments qui l'avoisinaieet. A la suite de quelques pro-

pos éeluppes imprudemment à un témoin sur le compte 

du nommé Pierre Richard, la conduite de ce dernier, 

pendant la sonée du 23 juin et celle du 9 juillet, avait été 

l'objet d'un commenceuieut d'enquête; mais il n'eut pas de 

peine à se justifier de tout soupçon en invoquant le té-

moignage de ses voisins. 

« Le troisième incendie eut lir-u dans la nuit du 26 au 

27 août, vers deux heures du malin, et avait dévoré deux 

curps de bà imenis occupés par sept chefs do famille. Le 

feu avait été apei çu d'abord à la partie nord de l'écuiie 

du sieur Amanton, et il était difficile de supposer que 

les causes d'un sinistre qui avait commencé à une heure 

aussi avancée de la nuit, pût être attribué à l'imprudence. 

Ce dernier sinistre provoqua une explosion de l'opinion 

publique qui, jus m'alors, s'était abstenue de désigner au-

cun malfaiteur. Plusieurs femmes, à qui la crainte fermait 

la bouche depuis longtemps, révélèrent enfin un secret 

qui leur avait été confié dans le courant de l'année 1849. 

Le 4 novembre de celte année, en effet, un incendie avait 

éclaté à deux heures moins un quart du matin, au fond de 

l'écuiie dépendant de l'habitation du sieur François 

Champion, cultivateur à Villers-les Pots, et avait dévoré 

tous les bâiiments. Dms la même matinée, deux habi-

tants de la commune, en examinant si un malfaiteur n'a-

vait pas laissé quelques traces de pas dans le voisinage 

de cette maison, remarquent sur le terrain récemment dé-

trempé des empreintes laissées par un pied nu et abou-

tissant au poitit où le feu avait commencé ; elles étaient 

de deux espèces : les unes tournées dans cette direction, 

les autres en sens contraire ; de sorte qu'on distinguait 

deux itinéraires parfaitement tracés : le premier condui-

sant vers les lieux incendiés , le deuxième s'en éloignant 

et aboutissant à très peu de distance de la maison du sieur 

Pierre Richard. L'une de ces empreintes existait même 

dans le jardin qui en dépend. Les pas qui se dirigeaient 

vers la maison Champion étaient espacés de 70 centimè-

tres ; ceux qui s'en éloignaient étaient à un mètre les uns 

des autres, et l'on devait conclure de cette différence que 

les premiers avaient été faits en marchant avec précau-

tion, et les autres en courant. 

« On crut pouvoir à cette époque attribuer ces emprein-

tes aux jeunes geus de la commune qui avaient l'habitude 

de parcourir les différents vergers du pays, le jour de la 

Toussaint, pour y gaspiller les fruits oubliés sur les ar-

bres. Cependant la femme du sieur Richard, aujourd'hui 

décédée, avait fait une confidence importante à la femme 

du sieur Sechon, dans la matinée même du 4 novembre ; 

elle lui raconta que, la veille, son mari était allé au caba-

ret, suivant son habitude, la laissant seule avec ses deux 

enfants ; que, craignant d'être battue par lui s'il l'eût 

trouvée eu rentrant, elle s'était couchée sur du fourrage 

déposé près de la porte de son habitation; qu'elle avait vu 

Richard se diriger d'abord vers son domicile, s'arrêter 

sous un gros pommier qui se trouvait à quelques pas, puis • 

marcher à travers les jardins, du côté de la maison Cham-

pion; après l'avoir perdu de vue pendant peu d'instants, 

elle l avait aperçu revenir au pas de course; il s'était ar-
rêté de nouveau sous le pommier, les bras croisés et les 

yeux fixés du côté d'où il venait, puis il s'étaitélancé pré-

cipitamment vers la porte, et l'avait refermée à clé sur lui 

après être rentré. 

« Dans l'intérieur de l'habitation, ayant vu presque en 

même temps briller une lueur très vive dans la direction 

de ia maison Champion, elle s'était hâtée d'appeler et d'a-

vertir son mari qui lui refusa dg lui ouvrir, el lorsqu'il se 

décida à la laisser entrer, elle avait remarqué qu'il s'était 

jeté sur son lit tout habillé. Elle laissa, en outre, échapper 

plusieurs fois des exclamations contre son mari, et des 

allusions à ce qui s'était passé dans la soirée du 3 novem-

bre. Son récit est d'ailleurs confirmé par les autres cir-

constances constatées lors de l 'information. A l'époque 

dont il s'agit, il était facile à une personne placée sous le 

pommier le pius rapproché de la maison Richard de dis-

tinguer ce qui se passait dans la direction de la maison 

Champion; des constructions qui obstruent aujourd'hui la 

vue n'existaient pas alors. C'est seulement après l 'incen-

die du 27 août que la femme Sechon rompit le silence et 

fit part à sa tille des confidences de la femme Richard. Le 

3 septembre, une autre personne, la femme Levêque, dé-

clara, en présence de plusieurs autres, qu'elle avait éga-

lement appris de la femme Richard quelle avait été la 

conduite de l 'accusé pendant la nuit du 3 au 4 novembre 
1849. 

« Ces deux récits sont absolument identiques, et cette 

conformité dans les déclarations des deux témoins qui ont 

reçu des aveux séparés est à la fois une preuve de leur 

sincérité et de celle de la femme Bichard. 11 est d'ailleurs 

établi par d'autres déclarations que, dans la soirée du 3 

novembre et au moment où l'i.icendie éclatait, Richard 

n'était pas couché et qu'il a refusé d'ouvrir. Sa fille Fran-

çoise était réveillée lot squ'il est rentré; elle se rappelle 

qu'après avoir fermé la porte, il a répondu grossièrement 

à sa femme qui lui parla de l'incendie et le suppliait de 

lui laisser emmener ses enfants; cette jeune tille avait 

même prié son père de ne pas laisser sa mère dehors. La 

Mlle Louise Vion, leur voisine, a parfaitement entendu 

l'altercation dont il s'agit, et elle a remarqué que la fem-
me Richard, en frappant à ia porte, demandait à son mari 

d'où il venait. Le lendemain de l'incendie du 4 novembre 

1849, plusieurs témoins observent que Richard suivait 

avec attention du regard le juge de paix du canton, occu-

pé à suivre les empreintes marquées sur le sol. Deux té-

moins ayant interpellé l'accusé et lui ayant reproché en 

termes plus ou moins précis d'être l'auteur de l'incendie, 

il garda le silence sans relever en aucune façon les propos 
injurieux qui lui étaient adressés. 

« Quelque temps après ce sinistre, une lettre, par la-

quelle un steur Broissand était dénoncé comme incendiai-

re, fut adressée au parquet. L'écrivain anonyme cherchait 

à faire croire que le malfaiteur avait laissé des empreintes 

à dessein, devant la maison de Richard, afin de faire por-

ter des soupçons sur ce dernier. L'écriture de celte lettre 

fut rapprochée de celle de Richard, et il fut démoninS 

qu'il était l'auteur de cette dénonciation. A tomes ces 

preuves, il n'oppose que des dénégations sans valeur; 

venant à l'appui des révélations faites par sa femme; la 

vérification d'écriture prouve qu'il avait cherché depuis 

longtemps à donner le change sur sa culpabilité. U restait 

à examiner quelle avait été sa conduite au moment où 

les trois autres incendies ont éclaté dans le courant de 

l'été demi r. Le 21 juin 1855, le sieur Champion -Lévê-

que avait réclamé à Rich rd une somme de 5 fr. qu'il lui 

devait, el ce dernier lui ayant fait observer qu'il était lui-

même créancier de 2 fr., il avait été convenu qu'ils se-

raient défalqués. Cependant, trois jours après, le diman-

che 24 juin, Bichard exprima son mécontentement à cet 

égard ; il travaillait avec François Vion, et il déclara 

qu'il ne paierait pas sa dette, et que plus tard il verrait 

ce qu'il aur.nl à fait e. Le soir même, le feu était mis dans 

l'écurie de Ponimerieu, et consumait une propriété appar-

tenant au sieur Champion. 

« Interpellés de déclar. r si leur père a passé daus son 

domicile la soirée de l'incendie, les jeunes Françoise et 

Anne Bichard déposent qu'il est rentré daus la soirée, 

qu'il est resté un quart d'heure environ sans se coucher, 

qu'il est sorti de nouveau, et qu'elles ne l'ont pas vu ren-

trer. Le lendemain matin, il leur appnl que le feu avait 

été mis daus le pays. 

« Quelques joui s après, Richard dit au sieur Champion 

et à lu femme Gevrey, que le feu serait mis de nouveau, 

de manière à détruire l'Hôpital, (c'est ainsi que l'on dési-

gnai: une ancienne propriété de l'hospice d'Auxonne), et 

que l'incendiaire n'avait pas d'autres désirs. Dans l'après-

midi du 9 juillet dernier, Richard rencontra la femme Pom-

merieu, dont l'habitation avait élé incendiée quinze jours 

auparavant; il lui adressa quelques paroles de sympa lue 

sur le malheur qu'elle avait éprouvé ; il ajouta qu'elle de-

vait l'aire rebâtir uil eui s : « C'est un tas de paille, dit-il, 

en parlant du lieu du précédent sinistre, vous verrez, 

vous êtes bien en danger de rebrûler. » Dans la même 

soirée, vers onze heures, le feu était mis chez le sieur 

Viou, et Richard ne s'était pas couché. En effet, au mo-

ment où l'on pouvait à peine signaler l'incendie, alors que 

le tambour commençait à batlre, il frappait à la porle du 

sieur Vion, dit Déculin, et lui disait que le feu devait être 

chez le sieur Vion et chez le sieur Valanchot. A l'entrée 

de la nuit, il avait déclaré à ses deux tilles qu'il la passe-

rait au dehors, el le lendemain matin elles s'aperçurent, 

en effet, que son lit n'avait pas élé dérangé. Néanmoins, il 

affecta de dire qu'il avait fait son lil lui-même; cependant 

ses enfants persistent dans leurs déclarations, et leurs 

souvenirs, continués par celle d'un autre témoin, ne peu-

vent être mis en doute. 

« Richard prétend néanmoins qu'il s'est couché en ren-

trant du cabaret, et qu'il ne s'est éveillé que pour se ren-

dre au feu; mais ses dénégations mal assurées prouvent 

«ne fois de plus qu'il a le plus grand intérêt à dissimuler 

l'emploi de sa soirée. 

« Le 27 août, lorsque le feu éclata chez le sieur Aman-

ton, vers deux heures et demie du matin, le umbour et 

les cloches s'étaient déjà fait entendre dopuis quelques 

instants, lorsque Richard fut aperçu en chemise, sortant 

de son domicile. Il reprocha au sieur Vion de ne l'avoir 

pas réveillé, et se mit en devoir de se rendre sur le lieu 

du sinistre. Cette conduite n'avait rien que de naturel, 

mais l'accusé s'est trahi lui-même, soit par l'excès des 

précautions qu'il a prises, soit par ses propos. Ses deux 

enfants n'avaient été éveillés par lui qu'à six heures du 

matin, et, ignorant comment il avait passé la nuit, il s'em-

pressa de leur dire qu'il était rentré à deux heures; mais il 

leur recommanda de déclarer, si elles étaient interrogées, 

qu'il était rentré à minuit, et qu'il n'était sorti qu'à quatre 

heures. Celte fois encore il est contraint de s« renfermer 

dans des dénégations mensongères, et il a refusé de dire 

dans quel dessein il est sorti à deux heures du matin, 

c'est a-dire au moment où le foyer de l'incendie était dé-

posé dans l'écurie du sieur Amanton. 

« Dans la même journée, au lied de plaindre, comme 

tout le monde, les victimes de ce désastre, il s'écriait 

qu'ils trouveraient toujours à se loger de nouveau. Enfin, 

le 2 septembre, après avoir «dressé quelques paroles de 

condoléance à la femme Pommerieu, il s'emporta contre 

les compagnies d'assurances, qui avaient refusé, dit-il, 

de renouveler sa police, et il ajouta : « Les mâtins, ils se-

ront ruinés, celte fois! » Ces propos, les mensonges nom-

breux de l'accusé, démontrent qu'il est également l'auteur 

des incendies qui ont éclaté cette année uans la commune 

de Villers-les-Pots, et qui ont porté la ruine et la désola-

lion dans ce malheureux pays. » 

Les témoins, au nombre de trente, sont entendus et ne 

révèlent aucun fait nouveau. 

M. l'avocat-général Massin soutient l'accusation. 

M" Deshôre présente la défense de Richard ; M" Per-

drix, qui prêtait à son jeune confrère l'appui de son ex-

périence, joint ses efforts à ceux de M" Deshère pour la 

défense de l'accusé. 

Reconnu coupable par le jury, Richard est condamné 

à la peine de mort. La Cour ordonne que l'exécution aura 

lieu sur la place pubique de Villers-les-Pots. 

Non remise de bulletin. 

Blet, boucher, ruo de Sèvres, 66, 3 f
r

.
 d

> 

Refus de vendre à la taxe 
amende. 

Boivin, boucher, rue St-Dominique 71 i^r 

de; autre amende de 3 fr. pour refus de bulletin
 d

'
aniei

»-

Jlélangc de catégories. 

Valdin, boucher, rue du Faubours-Saint U* .• 
15 fr. d'amende. ë ^mt-Martin, 

Bulletin irrégulier. 

13., 

Bailly-Préville, ruo de Penthièvre, 19 i f
f A

-

Le Tribunal, dans les mêmes audiences a n'ron
amen<le

' 

condamnations suivantes pour infraction aux orl °
ë

 '
es 

ces sur la boulangerie. dou
oaft

. 

Vente et surtaxe et pains non pesés. 

Massu, boulanger, rue d'Angoulême, 20, déficit Ho 
grammes sur 3 kilogrammes, 12 fr. d'amende

 20 

bourg, boulanger, place Lacé,ède, 9, déGcit deVfTn **" 

mes sur 2 kilog., 15 fr. d'amende. — Schamb bf^' 

PARIS, 12 DECEMBRE. 

L'ouverture des conférences de l'Ordre des avocats 

aura lieu demain jeudi 13 décembre, à deux heures, sous 

la présidence de M e Bethmont, bâtonnier. 

— On se rappelle le déplorable accident arrivé le 9 sep-

tembre dernier sur le chemin de Versatiles, rive gauche, 

et par suite duquel neuf personnes ont péri. L'instruction 

dirigée sur les causes de cet accident amenait aujourd'hui 

devant la 6* chambre irois personnes : les sieurs Terrel, 

aiguilleur; Clément, chef de la gare des marchandises à 

Vaugirard, et Arnoux, chef de station à Clamart. 

C'est M. Lafaulotte, subslilut, qui devait porter la pa-

role dans cette affaire ; mais ce magistrat ayant été ré-

cemment promu aux fonctions de substitut à la Cour, et 

le dossier n'ayant pas pu ê lie remis en temps utile à un 

autre membre du parquet, l'affaire a été remise à hui-
taine. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Pour envoi à la criée de vem insalubre. 

Le sieur Rousse père, boucher à Brain-sur-AUonnes, à 

30 fr. d'amende. — Le sieur Boulonnois, boucher à La-

gny, à 30 IV. d'amende. — Le sieur Fouquet, boucher à 

Rougemont (canton de Morce, Loir-et Cher), à 40 fr. d'a-

mende. — Le sieur Gallet, boucher à Auuet (Seine-et-

Marne), à 30 fr. d'amende. — Le sieur Lagarde, boucher 

à Saint-Augeau (Charente), (veau, mort naturellement), 

huit jours de prisou et 25 fr. d'amende. — Enfin, le sieur 

Meunier, cultivateur à Champlan (Seine-el-Otse), a été 

condamné à 16 fr. d'amende, pour mise en venle de 40 

bottes de paille, présentant, en total, un déficit de 7 kilos 
et demi. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 30 novembre, 5, 6 et 7 décembre, a prononcé les 

condamnations suivantes pour infraction aux otdonnan-

ces des 1" octobre et 16 novembre sur la laxe de la 
viande à Paris ; 

Défaut d'étiquettes, 

Lebeau, boucher à Auieuil, rue Molière, 31, ayant étal 

au marché des Prouvaires; 2 fr. d'amende. — Pinel, 

boucher, rue Conslantine, 3; 5 fr. d'amende. — Vapil-

lon, boucher, rue Beaubourg, 101, récidive, par défaut, 

un jour de prison, 5 fr. d'amende. - Couard, boucher, 

rue Montmartre, 11, 5 fr. d'amende. — Letoulre, bou-

cher à La Ghapetie-Saint-Denifi, rue du Bon-Puits, 4, 

ayant étal à Pans, par défaut; 5 fr. d'amende. •— Lebrun, 

boucher, rue du Dragon, 22-, 2 fr. d'amende. — Brudet, 

rue du Faubourg -Saint-Martin, 138; 2 fr. d'amende. — 

N quet, boucher, rue Hauleville, 37, 5 fr. d'amende. — 

Ladeuze, boucher, rue Lamanine, 29 ; 3 fr. d'amende.— 

Màthière, boucher à BomainVille, rue de Paris, 48, ayant 

étal à Paris; deux contraventions ; 5 fr. d'amende par 
chaque contravention. 

Refus de vendre sans os. 

Ladeuze, boucher, 29, rue Lamartine; 15 francs d'a-

mende. —Delerabiée, boucher, rue du Bac, 52; un jour de 

prison, 15 fr. d'amende. — Robert, boucher, rue de Sè-

vres, 47 ; 15 fr. d'amende. — Fotier, boucher, rue de Sè-

vres, 26 ; 15 fr. d'amende ; autre condamnation à un jour 

de prison et 15 fr. d'amende pour avoir conduit sa voi-

ture au galop. —Couturier, boucher, rue Montmartre, 156; 

15 fr. d'amende.—Chenu, boucher au marché Saiul-Ger-

main, 15 ; récidive ; par défaut; trois jours de prison et 

15 fr. d'amende ; autre amende de 5 fr. pour bulletin ir-
régulier. 

Vente en surtaxe 

Ternois, boucher, rue Saint-Antoine, 225 ; 15 fr. d'a-

mende, autre amende de 3 fr. pour non îeunsede bulle-

tin.— Preschez, boucher, rue Saint-Viclor, 4 ; léctdtve, 

un jour de prison et 15 fr. d'amende ; autre amende de 5 

fr. pour remise d'un bulletin sur lequel le prix de la vian-
de n'était pas indiqué. 

ger, rue Vivienne, 35, déficit de 170 grammes sur i ^ 

log., double umende, l'une de 2 fr., l'autre de 15 f 

Rond, boulanger, rue Bleue, 24, déficit de 60
 er

„m ~~ 

sur 4 kilog., 12 fr. d'amende; autre amende de 2 IV 

défaut d'instruments de pesage. — Parfait, bou|
fi

n
P

°
Ur 

rue du Bac. 26, déficit de 140 grammes sur 3 grammes sur 3 
double amende, l'une de 2 fr., l'aulre de 15 IV. 

— « l'brûlent ces gros- là, i'brûlent ! » Ce cri, qui 

fait frissonner de froid, car il nous annonce l'hiver"?"
8 

tressaillir d'aise les petits enfants; c'est que ce cri est'.
 f 

des marchands de marrons, ce farineux dont l'enfan !> 

si friande et que savourent avec non moins de délices *' 

l'arrosant de cidre, devant un bon feu, la jeunesse da** ^
D 

mansarde, l'âge mûcdans l'arnère-boutique, et la »• •}* 
lesse dans le peut logement du Marais.

 lei
'" 

l'biûlentces gros-là, i'biûleni! Pères et mères aâ 

teaux, donnez deux sous à vos petils enfants; ils ont 

leudu la voix du marchand et ils vous tendent leurs DM!* 

tes mains ; mais leur âge est sans défiance, ils
 ont

,
etl

" 

la candeur de l'être qui n'a jamais trompé ; vous leur d 

nez deux sous, ils vont rapporter des marrons pour
 Ûn

~ 

sou; vous aurez beau leur dire de bien regarder si le rua"
0 

chaud emplit la mesure , alors même qu'ils la verrait 

emplir jusques pardessus les bords, les pauvres peiu
s 

trouveront plus tin qu'eux. Ecoutez donc ce que fait ]
a 

marchande qui comparaît devant le Tribunal corieciionnel 

et avertissez vos enfants de se tenir en garde contre de 
pareilles manœuvres. 

La préveuue est la fille Bureau, marchande des quatre 
saisons, impasse Saint-Marlial, 4. 

Ua sergent de ville raconte ainsi la tromperie imputée 
à cette femme et dont il a élé témoin : 

Je regardais, dit-il, cette femme, qui mesurait des 

marrons à des enfants. La mesure était bien pleine mais 

quand elle la vida, je fus surpris d'en voir tomber aussi 

peu ; je m'approchai aussitôt, j'examinai la mesure et je 

vis qu'au fond était restée une certaine quantité de mar-

rons qu'on y avait entrés de force et qui n'en pouvaient 

plus sortir, ce qui la rapetissait sensiblement. 

Papas et mamans, voici le moyen ; faites-en part à vo-

tre jeune famille; diles-lui aussi que la marchande démar-

rons a été condamnée à trois jours de prison, afin qu'elle 

sache que lôl ou tard le trompeur est puni. 

— \" a d'I'ognon, d'I'ognon, d'I'ognette, 
Ya d'I'ognon. 

11 y en, a vingt-cinq litres qu'on reproche à la femme 

Bridel d'avoir volés ; ils étaient à la place de la femme 

Langlois, marchande au carreau des Innocents; is ont 

promptement disparu, à peine a-t-on eu le temps de les 

voir; absolument comme certains drames au boulevard. 

Mais la femme Langlois les avait vus, elle, et quand 

elle revint après quelques instants d'absence et qu'elle De 

les trouva plus, elle se souvint parfaitement qu'elle ne les 

avait pas vendus et ne doute pas qu'on ne les lui eût volés, 

mais qui? 

Elle se rappela qu'avant son absence elle avait près 

d'elle une femme qui lui élait complètement inconnue, et 

elle se fit cette réflexion pleine de bon sens : « Ou ne fait 

pas la soupe avec vingt-cinq litres d'oignons, à moins que 

ce ,io t-oil aux Invalides, » et elle
 ;

.eusa que sa voleuse 

devait être dans quelque c>ta du marché, à offrir en veute 

ses oignons ; die se mit dotic à sa recherche et elle ne 

tarda pas à la découvrir au moment où elle les offrait à 

bas prix. Il en manquait six litres, quantité déjà vendue 

par la femme Bridel. 

La femme Langlois fit arrêter sa voleuse qui comparait 

devant le Tribunal correctionnel. La prévenue avoue le 

fait ; interrogée sur sa profession, elle se dit marchande 

d'oignons. 

—Marchande d'oignons volés? demande M. le président. 

—Non, monsieur, c'est la première fois que ça m'arrive, 

répond la femme Bridel eu feignant de s'essuyer les yeux. 

Le Tribunal la condamne à trois mois de ptisou ; elle 

feint de pleurer : « Y a d'I'ognon, d'I'ognon, d'I'oguelte, 

y a d'I'ognon! » 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du 15 no-

vembre, le déplorable événement arrivé dans la chambre 

d'un jeune commis, la mort de l'un d'eux, tué ratde, 

presque à bout portant, par la balle d'un pistolet tenu par 

son meilleur ami. 

Hyacinthe-Pierre Bourg, âgé de vingt-trois ans, com-

mis mercier, est aujourd'hui, à l'occasion de ce tait, tra-

duit devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention 

d'homicide par imprudence. ,
 { 

Ce j. une homme, qui a été laissé en élat de hberte 

que recommandent les meilleurs antécédents, se prese 

à la barre du Tribunal ; il est triste, abattu, ou voit qu 

est encore sous le coup d'une profonde affliction. 

M. le président Dès le premier moment, vous vouai ^ 

tes avoue l'auteur involontaire de la mort du jeune in 

venin ; racontez au Tribunal les faits qui ont accompafe 

ce triste événement. p imo-
Bourg, d'une voix faible et souvent brisée par i <-» 

lion : Le 14 novembre, vers trois heures de 1 W™*:'" à 
j'étais au magasin; Thouveniu vint m'y voir; cetan 

ami intime, mon meilleur ami ; rarement nous n
0

^" -
 e

, 
quil" 

IHJ , uiuu ineiuv.ui u.... , . rnhre Cl, 
lions, souvent il passait les soirées dans ma enamm , 

pour être plus longtemps ensemble, quelquelots u y ^ 

ebair. Il m ' dit qu'il avait préparé ce que je lui av. ̂  

mandé pour une noce à laquelle je devais assistci ^ 

noy-Snnt- Léger. Eu me quittant, il me serra la m- ̂  

me disant qu'il viendrait passer la soirée avec m
 uQ 

ma chambre. Cela convenu, j'engageai aussi «on■ ^
 g 

de nos amis communs, à venir, le soir, prendre 

vec nous. , . J „
 ma

crasiii> 
A huit heures et demie, après la lermeture du m ^

 ()u 
Roberl et moi nous allâmes dans ma chambre. ^ 
feu et préparai tout pour le thé. P^ant qu-

bouillait, et en attendant Thouven.n, je.P»
8JB° " %

e
 n-.es 

che des capsules qui m'avaient été ̂ ^1'™% fair* 
camarades" et je proposa, à Robert de nous, m-g ̂  
partir des capsules ; dans ce but, je |W«IM

 1(Jllgie
njpS 

pistolets appartenant à mon frère, ei qu depms Jo«8 

était daus mon a côve. Je pnssa, la baguette d.ms ^ 

pour m'assurer .q-^^^:^ï&i *~ 
capsule que je fis partir sur 
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nrâmes plusieurs fo.s ce jeu sans nul danger Je 

x
.on"n

cnÇ8
,p gccond n.stolei ; j oubliai de passer la ba-

%
e
"

s
? le cmon, comme j'«vais fait pour le premier, 

U [e fTme croyance qu i. n'était pas chargé non plus. 

P me capsule, et j« dirigeai le coup sur le foyer de 

n* ,ée toujours par précaution ; le coup ne parti i 

''
lhen

' n luiôt la capsule ne brù'a pas. 
f*

5
»
 0

 .ntoùje venais d'armer de nouveau ce second 
Ulimorn'. toujours la n ême capsule, Thouvenin 

r°
!el

'i'allai lui ouvrir, tenant toujours l'arme; je pressai 

f
00

*-' à son entrée et refermai la porte ; pui*, en reve-

!
»«

ia
!"

 s
 |

a
 chambre, j'ajustai machinalement dans la 

^ nd'un médailler au fond de la pièce. Malheureuse-

■ ^"Thouvenin se trouva devant moi et reçut dans la 

' ■> balle que j'étais loin de savoir restée dans le pis-

° Aussitôt que je vis Thouvenin tomber sur le coup, 

", /précipitai sur lui, en criant : Au secours ! Robert 

issi, éperdu comme moi. Bientôt le concierge ac-

ah» chercher un médecin, mais ce dernier n'arriva 

' oo'ur constater un malheur irréparable : Thouveuin 

^ji cessé de vivre! (Ici le prévenu s'arrête en sanglot-

*|f '« président : Assez, assez; vous pouvez vous as-

^Plusieurs amis s'empressent de tendre la main au mal-

v reu
x ]eune homme' et le soutiennent jusqu'à sa place. 

" i n seul témoin a été assigné, c'est le jeune Robert; il 

.
Dte

 les faits de la malheureuse soirée du 14 novem-

!*Tpresque dans les mêmes termes et avec les mêmes 

f
rCO

iis tances rapportées par le prévenu ; il ajoute en ter-

^'he médecin, après un rapide examen, ayant déclaré 

e
 la niort était certaine et avait dû être instantanée par 

nature de la blessure, Bourg se précipita sur le corps 

^oii ami et manifesta le plus vif regret du malheur 

, il arait causé si involontairement. Non seulement je 

\,is affirmer que Bourg et Thouvenin étaient liés d'une 

droite amitié, qu'il n'avait jnmais existé entre eux le 

joindre motif de division ou de haine, mais je certifie 

njssi nue jamais douleur n'a été plus vraie, plus profon-

de que celle de Bourg après ce funeste événement. H était 

■i désespéré, que, dans celle soirée, il n'a pas été maîire 

•esou émotion et n'a pu répondre aux interrogations de 

M.le commissaire de police. >• 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tre public, a usé d'indulgence envers le jeune Buurg, qui 

'n'a été condamné qu'à un mois de prison. 

— Michel n'a pas encore l'âge du discernement, mais 

ilsait parfaitement discerner l'économie de la prodigalité. 

I, s quatorze ans, il est commis, il a déjà des appointe-

ments, puis quelques petits profits. Comme ses camara-

JÉS , il poutrait faire le dimanche, se lancer dans la ga-

fetteetles marrons, prendre un' coupon de Funambules, 

point; ce ne sont pas là ses mœurs. Dans la semaine, Mi-

chel ne quitte pas le magasin ; les dimanches et jours de 

l'été il les passe avec sa mère, à laquelle il porte tout ce 

;u'il gagne, hélas! et c'est là le procès, et aussi pas mal 

de ce qu'il ne gagne pas. C'est au moins ce que dit son 

pilron devant le Tribunal correctionnel, et voici en quels 
«raies : 

« Je n'avais qu'à me louer du jeune Michel ; il était la-

borieux, obéissant, doux, d'un excellent caractère, et déjà 

'i au courant de mon commerce que je pouvais m'en re-

muer sur lui quand je m'absentais. Seulement je remar-

iai qu'il était enchanté toutes les fois que je le laissais 

mil au magasin, et qu'après chacune de mes absences, 

Itoir, en faisptit ma caisse, la recette de la journée me 
(Baissait plus mince qu'à l'ordinaire. 

■Ceudeux observations faites, je surveillai mieux, et je 

M mon gaillard sur le fait. C'était aux pièces de 20 

line» qu'il en voulait. Trois fois je l'ai vu en mettre une 

lins sa poche au lieu de la mettre dans le tiroir du 

comptoir. Jamais il n'en prenait' dans le tiroir même, 

or il se doutait bien que je savais quand j'en laissais, 

^uici comme il s'y prenait : quand il se cioyait seul, il 

«tendait qu'une pratique lui donnât une ou plusieurs 

pièces d'or en paiement, selon l'importance de l'emplette; 

«elle en donnait deux, il en gardait une; si elle n'eu 

tenait qu'une, il attendait une uouvelle pratique. Quel-

quefois même, quand les pièces d'or ne venaient pas as-

w vite, il allait en demander aux voisins contre des pi'è-

*"ie 5 frimes ; ces voisins me l'ont dit. Surpris par moi 

* fligraiit délit, je lui ai demandé depuis combien de 
:
 i's il -me vol lit ainsi, combien il m 'avait vole et ce' 

Pjl lisait de mon argent, ou plutôt de mou or. Le 

(nllard a été long à me répondre, mais enfin il m'a dit 

Jtjil pouvait m'avoir pris deux cents francs qu'il avait 

^oes à sa mère, mais en lui disant que ces sommes 

gênaient de ses petits bénéfices. 

k président : La mère est cilée comme civilement 
PPWstble; qu'on l'appelle, 

fa mère du prévenu s'approche.-

• kn ™J
>r

*
s
ident : N'est-ce pas vous qui donniez à votre 

"de détestables conseils? , 

^ mère •. Oh! monsieur, une mère! 

Lg * '
e
 président : Une mère comme vous vaut le père 

entant} vous avez été condamnée maintes fois pour 
| <ei vot

re
 nian est au bagne. 

a
 mère, vivement : Non, monsieur, il n'y est plus. 

M. le président: Et où est-il? 

La mère : Il est mort. 

M. te président : Mort au bagne, c'est cela; et vous, 

youB vous chargez d'y envoyer votre fils; il faut pourvoir 
à ce qu'il y aille le plus laid possible. 

Sur les réquisitions conformes du ministère public, le 

Tribunal a ordonné que Michel serait enfermé jusqu'à 

l'âge de vingt ans dans une maison de correction. 

— Un jeune fa.shionable à moustaches naissantes pas-

sait très tranquillement dans la rue, savourant un excel-

lent cigare, lorsqu'il fut accosté cavalièrement par un 

troupier tant soit peu aviné, qui lui demanda en chance-

lant la permission d'allumer sa pipe. L'état chancelant 

du troupier l'empêchant d'approcher sa pipe du cigare, 

le jeune homme se prêta très complaisammenl à ren-

dre le léger service qui lui était demandé. Tout en 

souriant il introduisit son cigare dans la pipe du trou-

pier, puis il le retira et le porta à sa bouche. Tout à 

coup ,e troupier, dont la pipe n'était pas allumée, fit un 

geste d'tmpdietice et s'écria : « Tiens, ton cigare ne vaut 

rien, avale-le donc et que ça finisse. » Et en disant ces 

paroles, il écrasa du plat de sa main le cigare sur la bou-

che du jeune fumeur, qui, se sentant cruellement brûlé, 

poussa des cris de douleur. 

Aussitôt un néjtpeiant de la rue Saint-Denis, qui passait 

de l'autre côté de la rue et qui avail vu cors mettre cet acte 

de méchanceté, s'approcha du soldat pour lui adresser de 

vifs reproches ; mais à peine eut il dit quelques mots, 

qu'il rcçul un coup de poing suivi d'un croc-en-jambe qui 

le précipita par terre. Dans sa chute, il entraîna le mili-

taire qui venait de le renverser; ils se tinrent corps à corps 

et routèrent sur la chaussée. Un rassemblement ne tarda 

pas à se former; il fut aperçu par un sergent de vide, qui 

accourut pour en connaître ta cause et rétablir le bon or-
dre. 

Le négociant s'était lestement relevé et secouait ses 

vêlements, lorsque le sergent de ville, aidant le milita re, 

crut devoir lui adresser des remontraces et Lui offrir do le 

conduire à sa caserne. Cette proposition fut fort mal ac-

cueillie par le troupier, qui, dégainant son sabre, se fit 

jour à travers la foule et prit la fuite. L'agent de police se 

mit à sa poursuite ; il aliait mettre la main sur le collet 

de sa capote pour l'arrêter, lorsqu'il reçut un croc-en-
jambe qui le fit tomber sur le dos. 

Le concierge de la maison devant laquelle se passait cette 

dernière scène s'empressa de voler au secours du sergent 

de ville; il l'aida à se relever, son premier mouvement fut 

de blâmer vertement le mih aire sur la vote de fait qu'il 

venait de commettre et de l'engager à remettre son ai me 

dans le fourreau. Pour toute réponse, le concierge reçut 

sur la figure un coup de sabre qui lui fit sur la joue droite 

une blessure d'envirou huit centimètres' de longueur. Le 

concierge se réfugia dans sa loge. Ou avertit les sergents 

de ville des environs, el ce fut pas sai s peine que l'on 

parvint à désarmer cet homme et à le conduire au posie 

du boulevard Bonne-Nouvelle, où il se porta à des actes 

de violence sur les sgents de l'autorité. C'est dans ces 

circonstances que ce militaire, nommé Alexaudre Segre-' 

tin, du 3" régiment de ligne, a été traduit devant le Con-

seil de guerre sous la double inculpation de coups portés 

et blessures faites à des habitants, et de rébellion envers 

les agents de ia force publique dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

M. le président, au prévenu : Vous connaissez l'accu-

sation qui vous amène devant nous; qu'avez-vous à dire 

pour votre justification ? 

Le prévenu : Je ne me rappelle pas du tout comment 

les faits se sont passés. J'avais - l'esprit troublé par tout 

ce que j'avais fait dans celle journée. 

M. le président : Comment ! vous ne vous rappelez pas 

les biûiures que vous avez faites à un jeune homme à qui 

vous demandiez du l'eu? ni les crocs-eu-jambe que vous 

avez décochés à plusieurs personnes ? Vous vous sou ien-

drez au moins d'avoir tiré votre sabre et frappé au visage 

un citoyen inoftensif; vous lui avez fait une blessure qui 
n'a pas élé sans daug i ? 

Le prévenu : Je n'ai aucun souvenir précis de toutes 

ces circonstances qui m'ont été révélées par l'instruction. 

M. le président, avec sévérité : C'est généralement le 

système qu'emploient, pour se défendre devant la justice, 

tous les individus qui, comme vous, font usage de leur 

arme envers des personnes tranquilles. D'après les dépo-

sions des témoins, vous n'étiez pas complètement ivre, 

et la preuve eu est dans l'habileté avec laquelle vous ter-

rassiez, par le mouvement subit de votre jambe, ics indi-

vidus auxquels vous vous attaquiez. 

Le prévenu : Mon colonel, je n'ai pas l'habitude de 

m'emvrcr, mais ce jour-là j'avais passé toute la journée à 

boire av< c des parents et des amis; je ne suis pas querel-

leur, et je n'ai jamais fait de mal à personne. 

Le sergent de ville Graux dépose sur les faits qui ont 

amené le rassemblement, et sur les circonstances qui le 

concernent, lui, personnellement. « Au moment, dît-il, où 

je croyais saisir le perturbateur, je me semis pris par les 

jambes et je tombai d'aplomb sur le dos. Le concierge de 

la maison voisine reçut un coup de sabre qui lui a balafié 

la figure. Le prévenu est petit, mais il est nerveux et 

d'une agdite rare. » 

Le concierge blessé dépose en ces termes : « J'ai vu 

naître cette déplorable scène de désordre; j'ai vu le mili-

taire, demandant du feu à un jeune homme, lui brû er la 

nionstucie pour récompense de sa complaisance; j'ai vu» 

les erucs -i n-jambe mat cher comme par une mécanique à 

la vapeur et renversant le monde. Mais ce que j'ai vu et 

qui m'a sffrayé, c'est le brillant de la lame du sabre de 

Monsieur quand il allait se jeter sur le sergent do ville 

qui, touché par un croc-en-jambe, mesurait l'asphalte. A 

ce gesle, je me précipite, je repousse le militaire, et fllors 

je vois le sabre se lever contre moi. A peine eus je le temps 

de dire un mot, que le prévenu que voiià me frappa très 

violemment à la figure. Etourdi par cette brutalité, je ren-

trai chez moi, croyant saigner au ni z d'un coup de poing. 

Je me disais, en étancham mou sang : « Ce diable-là, mut 

pe il qu'il est, il a la pogne dure; il m'a administré un fa-

meux coup de poing sur le nez. » Je me regarde à la glace 

de ma loge, et, alors, que vois je ? une entaille qui me sé-

parait la figure en deux. Heureusement, elle n'a pas été 

très profonde, mais je pouvais être tué net. Le chirurgien 

me tint pendant plusieurs jours consigné dans ma luge; 

mais cela ne m'a pas empêché de travailler de mon état ; 

j'ai pu tirer le cordon toutes les fois qu'il m'a été demandé 
par mes locataires. » 

Les sergents de ville racontent dans leurs dépositions 

comment un sous -brigadier, le sieur Caron, fut renversé 

par un croc-en-jambe dans le poste; il tomba sur un 

banc et roula par terre. Un autre agent, plus solide sur 

ses jambes, eut la figure égratignôe par le prévenu qui, 

n'ayant pu le terrasser, s'était par dépit servi de ses on-
gles. 

Le prévenu Segretin n'a contesté aucun de ces faits 
qu il a rejetés sur l'ivresse. 

M. le commandant Delàltre, commissaire impérial, a 

soutenu la prévention et réclamé une condamnation sé-
vère. 

. Le Conseil, après avoir entendu les observations du 

défenseur, a déclaré Segretin coupable de rébellion sim-

ple, et d'avoir fait des blessures à un habitant ; en consé-

quence, il l'a condamné à la peine de deux mois de prison, 

à la minorité de faveur de trois voix contre quatre, qui ont 
volé pour six mois de la même peine. 

Bourse de Paris du 12 Décembre 1855. 

' ( Fin i i cuuran'. 
04.35. 

64 75. 

M \in i Au comptant, D" o. 91 — ,— 

' \ Fin courant, — 91 40.— 

Baisse » 13 c. 
Sans changent. 

Baisse » 80 c. 

Baisse » 30 c. 

AU COKPTAHT, 

3 0[0 j. 22 juin.... 64 35 

Dito, 1" Emp. 1855. 64 4) 

Duo, 2" Emp. 1855. 65 25 

4 0|0 j. 2> sept.. . 

4 \\t 1825 

4 1|2 18K2 91 — 

Dito, 1" Emp. 1855, 91 — 

Dito, 2° Emp. 1855. 91 50 

Act. de la Banque.. 3200 — 

Crédit foncier — — 

Crédit mobilier 1290 — 

Comptoir- national . . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.).. 

Piémont, 1850 86 75 

— Obi. 1853 52 — 

Kome, 5 0)0 81 1(4 
Turquie, Ëmp.18fii. — — 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

j Obligat. de la Ville (Emprunt 

| de 25 millions... 1025 — 

j — 50 millions. .. . 

| — 60 millions.. . . 

| Rente de la Ville.. . . 

j Obligat.de la Seine., 

j Caisse hypothécaire. 

| Palaisdel'lndustrie. 
I Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne. 

I VALEURS DIVERSES 

j H-.-Fourn. de Moue. 

| Mines de la Loire. . . 

j Tissus de lin Maberl 

j Lin Cohin — — 

| Omnibus (n. act.).. 855 — 

| Docks Napoléon . .. 198 75 

1040 
390 — 

67 50 

645 — 

A TERME. 

3 0[0 
3 0|0 (Emprunt) 

4 1]2 0|0 

4 1(2 0[0 (Emorunt). 

Cours. 

64~7Ô 

Plus 

haut. 

64 75 

91 40 

Plus 

bas. 

64 55 

Cours . 

64 75 

CHEMINS BZ rsa DOSES AU PARQUET. 

Paris à Orléans H20 — [ Montluçon à Moulins. 672 50 

Nord 892 50 | Bordeaux à la Teste. 625 — 

Est 882 5o | St-RambertàGrenob. 512 50 
Paris à Lyon 1135 — 

Lyon à la Méditerr.. 1232 50 

Lyon à Genève 

Ouest 755 -

Midi 697 50 

Grand-Centrai 583 75 

Ardenues 505 — 

i GraissessacàBéziers. 447 50 

| Paris à Sceaux — — 

j Autrichiens 723 — 

| Sarde, Victor-Emm. 512 50 

i Central-Suisre 

Les deux dernières livraisons des Vierges de Raphaël, coin -

prenant le Mariage de la Vierge et la Sainte Famille, vien-

nent de paraître. C'esl a la fois un livre, un album et une ga-

lerie de tableaux, que cette maguifique collection,
 (

 ubliée par 

MM. Fume et Perrotin. Aujourd'hui l'œuvre est complète-

ment achevée, el l'on peut, juger de la valeur de ces douze 

planchas, qui représentent avec une exactitude et une finesse 

de burin si irréprochables les douze chefs-d'œuvre ne t 'im-

nortel maître d'Urh. no, placés dans les musé s de Paris, de 

Londres, de Saint Pé er-liourg, de Romp, de Dre>de, île Ho-

reuce, de Bologne, d Madrid et do Milan, qm a fourni telle 

page merveilleuse qu'on appelle le Mariage de la Vierge. Un 

portrait de Raphaël, une biographie, des notices sur th ique 

mbleau, complètent cette belle collection, destinée à liouver 

place aussi bien dins l'oratoire des familles pieuses que oans 

le salon des grands châteaux, dans la galerie de l'amateur e 

dans l'atelier de l'artiste. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi, Il Trovatore, opéra 

en quatre ac> s de G. Verdi, chanté par M°"
s
 Frtzzolini, Bor-

ghi-Maino, MM. Mario, Graziaui el Angebui. Dimanche pro-

chain, Ceiiereutoia. 

— A l'Opéra-Comique, relâche, pour la répétition générale 

des Saisons, opéra comique en trois actes, de MM, J. Barbier 

et Michel Carré, musique de Victor .Vlasi-é, dont la 1™ repré-

sentation est -annoncée pour samedi prochain. 

— ODÉON. — Nommer la Forentine, c'est proclamer un des 

plus beaux succès de l'Oieou. Ce Mur, la 14" représentation 

ou remarquable dr<um de M. Ch. EJniou J, avec Tisserant, 

Laray, 41
m s

 Thuillier et Toscan daus les principaux lôies. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRO.DE. — Les dernières repré 

seutatious du Donjon de Vincenues sont toujours très suivi s. 

— ROBERT-HOCDIN. — M. Hamilton vient de confier à M. 

Baudiy la uouvelle décoration de la salle où eut lieu l'exhibi-

tion ue Sébasiopol, et où sera prochaiueiuriit le Salon des 

Prestiges, appelé, dit-on, à un immense succès. 

— Les ba's masqués de l'Opéra seront inaugurés samedi, 

15 décembre. Strauss et son orchesire feront eutendie un ré-

pertoire entièrement nouveau. Pour cette lois seulement, le 

bal sera précédé de l'audition de l'album Straus:
>
 1856. Les 

portes ouvriront à dix heures, le concert commencera à dix 

heures et demie, le bal à minuit. Prix d entrée : 10 Ir. Les 

personnes qui ont loué des loges sont priées de retirer leurs 

coupons jeudi 13 courant, autrement ou eu disposerait. 

NOTA . Les cavaliers ne seioui reçus qu'eu babil, les dames 

travesties et masquées. Ne seront admis au loyer que les ca-

valiers eu habit de ville et les dames eu dominos. 

SPECTACLES DU 13 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joconde. 

OpÉRA-ComatE. — Belàche. 

ODÉON. — La Florentine. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 

VAUDÏVILLE. — Le Fils de M. Godard. 

VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE . — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 

PALAIS-ROTAL — Avait pris femme... le sir de Francboisy. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Boulangère a des écus. 

AMBIGU. — César Borgia. 

GA T«. — Le Médecin des Enfants. 

TSÉATRB IMPÉRUL DD CIRQCK. — Le Donjon de Vincennes. 

FOLIKS .— Sans Cravate, Aide-toi, l'Histoire d'un châle. 

DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 

FOLIES NOUVELLES. — Jolis Chasseurs, Messire Barbe-Bleue. 

BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Relâche. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBERT-BOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs, à 8 h. 

BOTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-
nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tou3 les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Bal les lundis,, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

ÏABÎ.E DXS MATIXBES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Année 1854 

Prix : Paris, G rr.j départements. 6 fr . SOc. 
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Mise à prix: 470,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit 11e L M'OHHK ; 

Et à W' Boudin, juillet, Delafosse et Guyot-

Siounesl, avoués à Paris; 

Et sur les lieux, à l'ii ginieur et au comptable. 
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 dellert (Allier), 

lAuierj, i.amnenis, terrains, 
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J|.tude de 3Ï« SSOUSI.H.EFABISBS, avoue à 

fans, rue tia Sentier, 8. 

Vente, en l'audience d' s criées de la Seine, le 

mercredi 26 décemb-e 1855, 

D'une PiiOPBIÉÏÉ sise à Paris, rue Neuve 

Bourg-l'Abbe, sur laquede sont établies seize bou-

tiques ou échoppes, et portant sur ladite rue les 

n°s 1, 3, 3 et 7. 

Mise a prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' Sâtf.&JlÊ^BFAKSÎ'SE, avoué 

|jOursuivant; 

2° A M" Tbiac, Tresse et Meignen, notaires à 

Pans. (5240) 

est affermé 4,S00fr. nets d'impôts. Belle chasse, 

Mise à prix: 110,000 fr. 

S'adresser : 

A Etamoes, à M e «UÏBORY, avoué poursui-

vant; 

— Et à M" Breuii, avoué ; 

.\ Angerville, à Si' «S 4t'03S, notaire; 

Et sur les lieux. (5224) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs des obi ig riions de la com-

pagnie, des Chemins de e&r de l'.ênest 

que, pour faciliter le paiement du coupim semis 

iriel de 7 fr. 50 c. échéant le 1" janvier 18Ô6, las 

bordereaux de cinquante coupon» cl au-dessus 

pourront être déposés, à dater du 15 décembre 

courant, au bureau des ti très de la compagnie, 

rue Saint-Lazare, 124, de dix heures à trois heu-

res de i'aoïès-midi. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE 50TMRES. 

raie extraordinaire pour le 28 décembre courant, 

à deux heures précises, chez M. Lemardelay. rue 
Richelieu, 100. 

Suivant l'article 40 des statuts, les titres de-

vront êire déposés au siège de la société, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 5, au moins trois jours 

avant celui de la ré iliion, c'est-à-dire le 24 cou-

rant avant 4 heuies. A. GAMBEV . (14801-; 

ETUDE D'AVOUE 
iji à céder, près le Tribu-

BELLE FERME EN BEAUCE, 
Elude de SB' tilBOEtY, avoué à Elampes. 

'Vente sur baisse do mise a prix, en l'étude de 

M* Jacob, notaire à Angerville (Seine et-0ise).
;
 sta-

tion du chemin do fer d'Orléans, le oin au^he 23 
décembre 1855, 

D'une belle IFE3BS1B en Bcauce, à Quair-vmix, 

commune d'Aulruy (Loiret), à 4 kilomètres d'Au-

gerville. 220 hectares do terre d', n seul tenant. 
Les vendeurs exploitent 56 hectares, le surplus 

SOCIÉTÉ BRUN. ET CIE . 
MM. les actionnaires de la société Brun et C 

soin convoqués en assemblée générale extraordi 

naire pour le samedi 5 janvnr 1856, a deux heu-

res après midi, à Paris, au siège social, boule-

vard de Sébasiopol, 60, nl'effetde délibérer sur m 

projet de fusiou avec d'autres sociétés d asplialhs 

et do donner lis pouvoirs mcssaircs pour In ret-

lisation de ce projet et pour la dissolution de le 

socté e, qui devrait en è ro la conséquence. 

Le gérant, 

(11807) BwKelCX. 

U 'ISH /T i li1 

MM. les actionnaires de la compagnie lone:er< 

du Balney soin convoqués eu assemblée gêné 

S'aJre^ser au secrétaire de la chambre des avoués 

de ce Tribunal. (14805)* 

ETUDE D'AVOUÉ 
OriO a 4.r,00 fr.;

 (
 nx 25,000 fr. S'adresser à la 

SÉCURITÉ; rue Meslay, 61. (148( 6) 

IjVmj i |£J
A

 l'institution anglo-française,41 ,r 

AilULAlu d'Augoulême-St-Honoré, ces 2 lan 

gués sont menées de Iront avec toutes les branches 

i'uneéducàtioncompl. Piix inod. gr. jardin, gymn, 

(14774;* 

f I IlTl^S l/ICITITC gravées sur porcelaine 
Itilll 1 likJ DE 1 151 1 ElO superflue à 3 fr. 

1U0, étiez ACKER , r. Nouve-des-Petils-Ch 

(14704)* 

0 le 

mps, 29. 

'IRftP d'org»at iiuorrup. et dif;est. Gaillard 

JIBlUrRépOtà Péris, Lotus, boul. Poissonnière,! 

(14773)* 

iiiilFRlCESLAROZE .SS'!;^ 
pima, (jyieilne et guyue, consirve la blancheur et 

la santé des dents, prévient el guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de d, nts. Dépôt dans chaque ville. Prix du 
flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50 

— ChezJ.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Petits Champs, 26, à Paris. (14754)* 

S WON LE1TIF refst/'ieS; 
des mains; maladies de peau. L'alcali y est com-

plètement saturé, de sorte que, soit poVir la barbe 

soit pour la toilette, il n'irrite ja nais là peau • û 
est aussi pur que le savon médicinal, et il n 'en 
dittereque parce qn'i est aucouatisé à l'amande 
amere on au bouquet hygiénique. 

Elle est 

- « -en i .ou-
dre, préparée avec .e même s .-ivoo, aromatisée

 aux 
mêmes odeurs et spécialement destinée . onr la 

barbe ou I usage quotidien de la ioiletle des mains 

des bras, du cou, du visage, dont elle conserve h 
h-a.cheur. Le flacon, 2 fr. Pha.mace L.roze 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. (14733» 

12ÎZÏ 21 

rue 

les maladies de uoi-

CIGARETTES IODÉES ÏSsSï* 
pour la guénson INFAILLIBLE 

truie. Appareil h. s. g. d 
Jeûii 

dii 
— pr 1 

(14726/ 

iriue. appareil n.
 s

. a à s* n,;,,A, „x 1 .i 

^eurs et ù ffâMiS&^ffî. 
lu Temple, a Paris.etdans les princ pb. d ■V, auce. 

Ai .uiwu 

Entrepôt, rue Richelieu, 20. 
» ' i,imiU. 

(M634) 
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FDRNE et PERROTIS, éditeurs, rne Fontaine-Molière, 41, et chez les Libraires et Marchands d'Estampes de la France et de l'Étranger. , . 

LES VIERGES DE RAPHAËL 
le Marlag® de la Vierge (Milan), 
lia Belle Jardinière (Paris). 
lia Vierge à la chaise (Florence). 

Isa Vierge an Poisson [Madrid). 
la Vierge aux Candélabres (Londres). 
La Sainte Famille (Pans}-

Liste des douze Vierges de Raphaël 'se vendant séparément : 

la Vierge au Voile (Pari,). ■
 XieF

^
 au

 W*
1
* 

Vierge an Oonalaire (Rome). 
la Vierge d'Aine (Saint Pélersbourg; 

PRIX DE mm ESTAMPE. DE 30 CB.ÏÏ. DE HAlïEliR SUS 21 DE LAEGIDB, 
AVEC LA LETTRE : Papier blanc, chaque épreuve, 7 fr. 50 cent. - Papier de Chine, chaque preuve, 10 fr. 1 AVANT LA LETTRE, TIRÉ A cM^lrt

 EXEMPLmBS

 : Papier de Chine, chaque épreuve, 40 fr. 

, ■ .ii , • • 1 • • . . A. ii rmmv j..,;„/ -, hnn 'rnir toutes les livraisons de l'ouvraci ; 2° Des NOTICES explicatives sur chaque tableau ; 3° Une NOTICE SUR i \ v,„ Les personnes qui prendront l'ouvrage comp et jouiront des avantages suivants et recevront : 1° Lu CARTON destiné a con enir tou es ■«= \\
v
!"

,s
"' ^

 V

 » ' , . O.IIV-TF

 FAMn
 ,t

 t
 .

 n
 ^mr. sutt LA \I

E 
5 H 1

 RAPHAËL: 4° Le PORTRAIT DE RAPHAËL, gravé sur. acier par M. PAMER. — La douzième et dernière Vierge, LA SA1ML 1 AMILLL, est en vente. 

la collection complète sur papier blanc relié, 11© fr ; sur papier de Cblne, 140 fr. 

la Mailosie de Maint Sîxte (Dresde . 
la Sainte Cécile (Bologne), 
la Sainte Marguerite (Paris). 

IMPRIMÉE SUR COLOMBIER VÉLIS (EUES SE TESDEST AUSSI SÉPARÉMENT) 

DE 

RUE INNOVATEUR-FONDATEUR 
D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 

Chacun est libre,—chez M. de FOY,—de vérifier, A L'AVANCE, les note» et documents qu'il transmet, 

M. DE FOY MARIAGES 32*-

parce que c'est moi, DE FOT, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Les dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques i l'appui et contrôle f
ac)le 

Malgré le ridicule que l'on semble versersur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de FOT, d'associations plus mora !e9*plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aider, dans ie
S 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1

ER

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers , de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette iVse, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de For, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. {Affranchir.) 

TB£FÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refonda en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par SI. A. de P1STOYB, | 
Ancien avocat, chevalier de la Légiou-d'Honneur, 1 

Et M. Ch. KUVKRDV, 
Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

Cet ouvrage contient un grand nombre d« décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des] Grès, 7. 

DENTS ET MTELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

H ATTUÏE-BUR &ff D, 
Chirurgien-Dentiste de la t" division militaire. 

GIÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

pansage Tivienne . 1S. 

VIDANGES ET ENGRAIS 
La société des Vidanges accélérées et d'Engrais (Poudrette perfectionnée et annualisée), établie s 

Paris, faubourg Montmartre, 67, sous la raison socia e LEMARCHAND ET C% a pour but de fai
re

 |
a 

vidant des fossee fixes ou divisées au-de»sous de tout tarif, et de celles dites matières à MOITIÉ t
MX 

ENVIRON DES AUTRES ENTREPRISES. 

La société se charge à forfait de la désinfection des constructions et réparation des fosses d'ai-
sances avec ou sans diviseur. 

Le matériel étant sur ressorts et à quatre roues en permet le travail prompt et sans être bruyant. 

(Ecrire franco). (14740/ 

MM* 

la publication légale de» Acte* de Société est obligatoire dan* la G.iaErïB SUES TSinuXAUX, 1H »a^>IT et le JOt'UXAL OÉSÉRAL D'A F FICHUS. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
meurs, rue Kosxiui, 6. 

Le 13 décembre. 
Consistant en bureau en acajou, 

casiers, earlonnier, etc. (32i3) 

Le M décembre. 
Consistant en tables, buffet, éta-

gère en acajou, 'etc. (32l4) 

Consistant en comptoirs, rayons, 
fauteuils, chaises, etc. (3215) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, buffet, glace, etc. (32î6J 

Consistant en armoire, coton-
nier, commode, etc. (3217) 

Consistant en bureaux, casiers, 
comptoirs, rayons, etc. (3218) 

Consistant en 300 manches de 
fouets, longes en cuir, etc. (3219) 

Consistant en bureaux, earton-
nier, tables, chaises, etc. (3220) 

Consistant en montre en or, ca-
fetière en argent, etc. 1,3221; 

Rue Saint-Lazare, 133, à Paris. 
Le 14 décembre. 

Consistant en buffet, pendules, 
tables, guéridon, etc. ($222; 

En une maison rue d'Anjou-Saint-
Honoré, 76. 

Le 24 décembre. 
Consistant ep meubles meublants, 

armoires, ciimmode, etc. (3223) 

du deux décembre mil huit cent 
cinquante-quatre, ehrtgistré à Pa-
ris le cinq déc embre, folio 66, ver-
soYease i, par Pommey qui a reçu 
six trimes, et ayani pour ob-
jet l'exploitation d 'une impri 
merie lithographique, rue delà 
Fontaine-Molière, 4i, et du jour-
nal Psyché, est dissout-' à partir 
de ce jour j M. Lender père en est 
seul liquidateur. 

Fait double à Paris, le deux dé-
cembre mil huit cent ciuquame-
cinq. 

Pour extrait : 
LENDER père. (2609) 

Chaque apport produira intérêt 
à cinq pour cent par an. 

Les bénéfices seront partagés par 
moitié enlre tes associés après 
prélèvi ment des faux frais deloyer, 
d'employés, de nourritures et au-
tres à la charge de la socié é. 

Entln, les parties onl donné tous 
pouvoirs au porteur d'un extrail 
dudil acte do le faire publier con-
totmément à la loi. 

Certifié conforme : 
■ SALLE. (2022) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, tu daie à Paris du vingt 
neuf novembre mil huit cent oui 
quane-cinq, folio 93, verso, case 
■2, pur lu icccveur qui a perçu six 
francs, décime compris, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

existant sous la raison sociale CO-
CONlEli. et CAILLLUE'f, et ayant 
pour objet la vente à commission 
des étoffes ei tissus; ladite société 
formée par acie sous seing prive 
en date du vingt-cinq juillet der-
nier, enregistre, 

A été dissoute d'un commun ac-
cord à partir du vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquanle-

SDISSOLOTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures pri 
véi s, enregistré, intervenu, le sept 
décembre présent mois, enlre : 

MM. Aniuine-Eugène MAILLET, 
demeurant à Paris , boulevard du 
Temple, 70, 

Et Edouard-Claude-Louis MAIL-
LET, demeurant aussi à Paris, boa 
levard du Temple, 74, 

Il< a été extrail ce qui suit : 
La. société en nom collectif, for-, 
ée enlre les sus-nommés par acle -

sous signatures privées en date à 
Paris du dix décembre mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré le trente 
et un du même mois, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, sous la raison sociale 
MAILLET frères, pour les opéra-
lions de commission en général, 
la vente de marchandises, remises 
en consignation, l'achat et la venle 
de tous.produils français et étran-
gers, la fabrication des éventails 
et leur vente, dont le siège social 
est établi à Paris, rue de Vendôme, 
22, et qui devait durer dix ans, à 
paitir du premier décembre mil 
huit cent ciiiquaute-irois, est et 
demeure dissoute d'un commun 
accord à partir du premier décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 

(2620; 

-Cabinet de M. LEDEBT, rue Maza 
gran, 3. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double a Paris le neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris, le onze du 
même mois, par le receveur qui a 
reçu les droits, 

Entre : 
M. Léopold-DésiréVAUTIER.fon 

lainier, demeurant à Paris, tue de 
Trois-Pavillons, u, 

Et un commanditaire dénomm 
audit acte, 

11 appert : 
Que la société en commandite 

oinq. 
Pour extrait. (281l)-

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait à Pans le Miigl-ueuf no 
vtmLremil nuit cent cinquante 
cinq, enregistré le trois ueceui 
bre , 

Il appert : 
Que les statuts de la société l 'Al-

liauce Universelle, rt çus parM»M«u-
chel et son collègue,notaires à Pans, 
les trente avril et trois mai mil huit 
cenl cuiquaiite-cinq , enregistres, 
sont modifiés pour KS articles t, 5, 
8, 9, 15, 21 et 22, en conformité de 
l 'article 46 du Code de commerce. 

Al avenir la triple gérance, cou-
fiée à Mil. DE L'hEhAUDlERE, Ch 
PETli et vlBEKT, est remplacés 

Bar une gérance unique, et M. R. 
E ROMAN, ancien directeur des 

domaines de l'Eiat de S. M- C, est 
déclaré directeur-gérant de la so-
ciété. 

La raison sociale est DE L'HE 
RALUlÉivE et C«, mais la signature 
appartiendra à M. Uomau seul. 

Pour extrait : 
R. ROMAN. (2624)— 

Suivant acte passé devant M. Cou 
il, administrateur judiciaire de 

l'étude de feu M* Delagrevol, et son 
collègue, notaires a Paris, le cinq 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, 

M. Jean-Félix DELAMARE, em-
ployé, demeurant à Belleville, rue 
de Menilmontant, 80, comme seul 
héritier de M. Nicoias-Brice Dela-
mare, son père, décédé, 

Et M. François-Léon ESSIQUE, 
fabricant d'acier poli, demeurant 
à Paris, rue de Périgueux, 5, 

Ont déclaré que la société cons-
ituée entre M. Essique et M. Dela-
mare, décédé, sous la raison sociale 
ESSIQUE el DELAUAKE, suivant 
acte reçu par M« Buudin-Devesvres, 
substituant W Delagrevol, et son 
oliègue, notaires à Paris, te pre-

mier septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, est dissoute à partir 
du vingt-quatre septembre dernier, 
par suite du décès de M. Delamare 
père. (262i) 

Suivant acte sous seing privé, en 
dale du trente novembre mil liu.i 
ceni einquaiile-cinq, enregistré à 
Paris le six décembre suivant, fo 
lio 70, recto, case 5, par Pouuney, 
qui a reçu six li anes, 

Il appert que la société, dont le 
siège tsl a l'uris, rue Neuve-Sainl-
Augustin, 5, ajaut pour objet l'a 
chai et ia vente des valeurs publi-
ques à la Bourse de Par. s, formée, 
par acte sous seing privé, le quatre 
juillet mil liuil cent ciiiquaule-
quaire, entre M. Edouard UEYLhR 
et les coiuuiandilaires dénommés 
audit acle, expirant le premier aoù 
mil huit cent cnquaute-sepl, est 
limitée à deux années, qui nuiront 
le premier août mil huit cent cin-
quante-six. (2607) 

Enlre 1rs soussignés : 
Charles-Barthélémy LENDER pè-

re, imprimeur lithographe, de-
meurant à Paris, rue de la tontai-
ne-ilol.ère ,4i, d'une pari, 

Et Uiarles-Denis-SoDhie LENDER 

fils, iuipr.meur. lithographe, de-
meurant à Pans, même rue, même 
nuuici o, d'autre part, 

A élé dit et arrêté ce qui suit: 
La société cont.aclée entre les, 

parties, par acte sous seing privé. P'
oulal

" 

formée suivant acte sous seing pri 
vé, fait double à Paris le quatorze 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le seize du 
même mois, folio 32, verso, casé 1. 

par le receveur qui. a perçu qua-
rante-sept francs cinquante-six 
centimes pour les droits, entre les 
susnommés, pour la fabrication et 
la vente de gardes robes, robinet 
et Inut ce qui concerne ia fonlai-
nerie et autres, sous la raison so-
ciale VAUT1ER et C«, et dont le siè-
ge est à Paris, rue des Trois-Pa-
villons, u.pour six années, qui onl 
commencé à courir le neuf juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, a été 
dissoute à compter du neuf décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq; 

El que M. Vauàer, susnommé, a 
été nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour extrail: 
Signé: VAUTIER fils aîné. (2613) 

D'un acle sous seings privés, en 
dale à Paris, du trente novem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Fait triple enlre : 
1» M. Adolphe MARION DE LA 

BR1LLANTA1S, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Chabrol. 34 ; 

2» Madame veuve DURAND, de-
meurant à Montmartre, rue Labat, 

' ; 
3° Et M. Charles-Eugène DURAND 

fils aîné, négociant, demeurant ' 
Montmartre, rue Marcadet, 2, 

Il appert : 
•Qu'une société en nom collectif, 

ayant pour objet la fabrication et 
la venle des vernis, a été formée 
entre les susnommés pour quinze 
années, à partir du premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq. 

Le siège de la société est fixé à 
Montmartre, chaussée de Clignan-

Cabinet de M. SALLÉ. jurisconsulte '^'raison sociale est BBILLAN-
à Pans, rue Jean-Jacques-Rous- TAIS, DURAND fils aîné et C«. 
6eau

>
 s>

 Les associés sont tous trois gé 
Suivant acte sous seings privés, rants, mais M. Durand fils aîné 

?,n date à Paris du trente novem- sera plus particulièrement chargé 
bre mil huit cent cinquante-cinq, " ' 
enregistré, 

M. Louis-Désiré LEBOEUF, mar-
chand d'oulils et d'arlicles de cor-
donniers, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 39, 

El M. Thomas ROCH, ex-conlre-
maître cordonnier militaire, de-
meurant a Toulouse, rue Croix-
Bare^uon, 20, 

Uni tonne enlre eux une société 
en nom collectif, ayant pour but 
iVxploilaliondu commerce u'oulils 
et d'arlicles de cordonniers que 
fait déjà M. Lebœuf à Paris, rue 
AlonlUlui li e, 39. 

Celle société a été constituée pour 
dix-huit mois consécutifs, qui com-
menceront à courir le premier 
janvier uni huit cent cinquante-
six, avec lacune néanmoins par M. 
Itocii de la faire cesser, si bon lui 
semble, au buul d'une année 

Le siège de la société est fixé à 
Pans, rue Mont mai li e, 3ir. 

La 1 aisoii sociale, sera LEBOEUF 
el L<, el chaque associé aura la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
lune usage que pour les besoins 
de la société. 

M. Lebœuf apporte dans la so 
eiété : l° le fonds de commerce 
dont il s'agtl, consistant daus l'a-
chalandage el les uslensiles eu dé-
pendaut, estime quarante mille 
francs ; 2» el le» inaiciiunuises qui 
se trouveront en magasin le pre-
mier janvier prochain, et dom un 
inventaire sera dresse. 

M. uoeh apporte, de son côté, la 
somme de vingt mille lianes espè-
ces, qu'il versera uaus ia caisse 
ociaie ledit jour premier janvier 

M. Adrien ROQUENCOURT, em-
ployé, d curant à Paris, rue 
Saint-Denis, 356, d'une pari, 

El M. Franç us UOROT, employé, 
demeurant à l'aris, rue Sauu-De-
nis. 350, d'autre part, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour IVxploilalion 
l'une maison de commerce d'ap-
pi Gis pour fleurs artificielles, fon-
dée par M. el M

ME Massou. 
La raison el lit signature sociales 

eront UOQUENCOuRT et UOBOT. 

Le siège de là société sera a Pa-
is, 8usdtterue Saint-Denis, 350. 
Les deux associés géreront el ad-

ministreront conjointement nu sé-
parément, le tout au mieux des 
intérêts de la soc éi 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale pour la correspondance, el 
PjOur, l'acquit des factures et des 
billets souscrits ou endossés au 
profit de la société, ainsi que pour 
ta souscription de tous billets ou 
effets de commerce ayant pour 
cause le paiement de marchandises 
fournies à la société; mais tous 
billets, lettres de change et autres 
engagements quelconques , autres 
que ceux relatifs à l'achat et à l'é-
coulement des marchandises, ou 
qui auraient pour cause des em-
prunts de l'omis, ne seront valable 
eonlre la société qu'autant qu'ils 

ndépendamment de la signature 
oeiale, faute de quoi ils n'oblige-

ront que celui qui les aura sous-
crits, lors même que celui-ci au-
rait fait usage de la sigualure so-

ale. 

La société commencera le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quanie-six,et finira le trente etun 
lécembre mil huit cent soixanle-
rois. 

Pour extrait : 

ROQUENCOURT. F .DOR0T. (2612) 

de la partie commerciale, et aura 
seul la signature sociale. 

Pour exlrait : 
ETIENNOT. (261T) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Pans le trois décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré le quatre décembre, fo-
lio 62, recto, case 7, par Pomniey 
qui a reçu deux francs quarante 
centimes, 

Eulre : 
M. Antoine-AugusteVANDE, d'une 

part. 
Et M. Antoine-François JEANRAY 

d'aulre part, 
Tous deux mécaniciens, demeu 

ranl rue Méuilmontaiit, 74, 
Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

créée Si-us la raison VANDE et 
JEANRAY, pour l'exploitation d'un 
fonds de mécanicien fabrican 
d'instruments el d'outils de préci 
sion, aux termes d'un acte sous 
seings privés du onze avril mi 
huit cent trente-sept, enregistré 
Paris, le lendemain, douze avril, fo 
lio 21, verso, cases 8 et 9, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes, 
est dissoule d'un commun accord À 
partir du premier janvier mil huit 
ceni cinquante-six. 

Les sieurs Vande et Jeanray fe-
ront la liquidation conjointement. 

Pour extrait : 

Signé : VANDE. 

(2617 bis) Signé : JEANRAY. 

Cabinet de M* DERUELLE, rue de 
Rivoli, 77. 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le huit décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré. 

Il appert : 
Qu'une société en commandite 

par actions a été créée enlre M 
Emile IIEVi-'ST. ingénieur civil, de-
neuranl à Marseille, el élisani dn-
nirtte chez M Boisseau aîné, ban-

quier à Paris, rue de, Trévlse, 24 
edit sieur Revest comme gérant 
re-ponsable, et. tous ceux qui adhé-
reront aux statuts de la société, 
comme simples comrnandi laire»( 
en prenant une ou plusieurs ac, 
iious, sans pouvoir être obligé 
au-delà de leur souscription. 

L'objet de la société est d'établir 
un service de transport direct de 
Marseille à Piris el au Havre par 
bateaux à vapeur, sans transbor-
dement et par l'intérieur de la 
France. 

La raison sociale sera Emile RE-
VEST et C». Sa dénomination sera : 
Société de navigation par l'inté-
rieur de la France. Son siégé sera 
à Paris, rue de Trévise, 24. 

M. Emile. Revest sera seul géran 
responsable. 11 aura la signature 
sociale, mais il ne pourra l'em-
ployer que pour les affaires de la 

cinq, d'un commun accord entre 
eux. 

Pour extrait : 
Signé : POTIER DE LA 

BERTHELLIÈKE. (-614) 

jnge-commissaire , et M. Pascal , 
place de la Bourse, 4, syndic pro-
visoire (N° 12867 du gr.). 

COM VOCATIONS DE CKSANCILB». 

SenltHVites a te rendre au Tritiumi 

eront rev-èius de la signature per-,^
ocïélé sans p

.
mvoir

 contracte-. 

??J."fiLe,.^« l.!??u5. Q .e.8 ̂ loc.^h\ aucun emprunt II représentera la 
société, lant activement que passi 

Suivant acte reçu par M« Genel 
olaire à Noisy-ie-Sec (Seine), 1 

t, 
polaire a iNotsy-ie-sec (seine), le 
trente novembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

MM. François GEORGES et Ga-
briel DURAND, tous deux entre-
preneurs de maçonnerie, demeu 
rant ensemble à Paris, rue de Cha-
brol, 3, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour faire en-
semble des entreprises de travaux 
de maçonnerie. 

Cetie société a été contractée 
pour cinq ans, qui ont courrneneé 
à courir du premier septembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Le siège de cette société a élé fixé 
à Pai is, rue de Cliabrol, s. 

Ladite société sera sous la raison 
GEOUGES et DUKAND. La signa 
lure sociale portera les mêmes 
noms, et chaque associé pourra en 
faire usage. 

Chaque associé apporte dans la 
société son industrie, et par consé-
quent il n'y a pas de mise de 
fonds. 

Pour extrait : 

Signé : GENET. (2610) 

veinent, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Le capital social sera de trois 
mi 11 ons de francs, représenK'S par 
six mille aclions au porteur de cinq 
cents francs chacune, à souscrire 
par les c-immanditaires, à l'excep-
tion de cent desdltes aclions, ex-
clusivement attribuées â M. Emile 
Revest pour paiement de ses tra-
vaux M éludes. 

La durée de la société a élé fixéi 
à vingt ans, à partir de sa consti-
tution définitive, qui aura lieu du 
jour où déclaration aura été faite 
par le gérant, et publiée conformé-
ment à la loi, que quinze cents 
aclions auront éié souscrites. 

Signé : DERCELLE .' (2619) 

D'un acle sous seing privé, fait 
touille à Paris le trente novembre 
ml iniil cent cinquante-cinq, por-
ttrft celte mention : Bureau des 

actes sous seings privés, enregis-
ré à Paris le dix décembre mil 
mit cent cinquante cinq folio 9, 

rec.lu, cases 3 et 4, reçu six francs, 
téeime compris, signé Pommey, 

Il appert qu'il a élé formé une 
société en nom collectif à l'égard 
de M. SOULÉ, tanneur-hongi'oyeur, 
demeurant à Paris, rue de LôufCi-
îe, 23, et en commandite à l'égard 
le» personnes qui souscriront les 
parts d'intérêts désignées ci-après 
que cette société se compose d'un 
capital de cent mille francs, divisé 
en vingt parts d'intérêt de chacu-
ne cinq mille francs, dont huit de 
ces parts, formant quarante mille 
francs, sont souscrites dès le jour 
■le la sigualure de l'acte; que la 
société est définitivement consti 
luôe, a -partir uudil jour de la si 
gnatnre de l'acte, et commence 
immédiatement fes opérations ; 
que sa durée est fixée à vingt ans ; 
(tue ta raison et la signature so-
ciales son! SOUIÈ et C« ; que la si-
gnature appartient au gérant seul, 
lequel ne pourra «s'en servir que 
pour les affaires de la société sous 
peine de nullité ; que M. Soulé est 
seul gérant responsable des en-
gagements de la société à l'égard 
des tiers, et que les associés com-
rnandi. aires ne pourront être en-
gagés, dans aucun cas, au-delà du 
montant d". leurs mises sociales. 

Pour exlruil : 

Signé : SOCLÉ el C». (2616) 

lie commerce de Paris , salle des as 

■ emolec* des faillites, M M. Us créan-
ciers : 

NOMINATION» DE SYNDICS. 

Du sieur G ABRI AC (Joseph), md 
de draps confectionneur, rue d'An-
goulème- lu-Temple, 38, le 17 dé-
cembre, à i heure i.N" 12853 du 
r.). 

pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit le 
onsuller, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-potUeurs d'elle!? 
ou d'endossement» de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés dt re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le trente novembre 
mil huit cent cinquante-cinq, por-
tant celte mention : 

Enregistré à Paris, le onze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, folio 96, verso, cases 8 et 9, 

reçu siv francs, décime compris, 
signé Pommey, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé une société en 
nom collectif enlre M. François 
BtUON aîné, tanneur, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Moine, 3, d'une 
pari, 

Et M. François LERETIF, tan-
neur, demeurant également à Pa-
ris, mêmes ruo et numéro, d'aulre 
pari ; 

Que celte société a pour objet 
exploilalion d'une tannerie qu'oc 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le trois décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en 
registré le quatre décembre, folio 
62, recto, case 7, par Pommey, qu 
a reçu deux francs quarante centi-
mes, 

Entre M. Antoine-Auguste VAN 
DE, d'une part, 

Et M. Antoine-François JEAN 
RAY, d'autre part, 

Tous deux mécaniciens, demeu 
rant à Paris, rue de Mènilmon 
tant, 74, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
créée, sous la raison VANDE et 
JEANRAY, pour l'exploitation d'un 
fonds de mécanicien fabricant 
d'instruments et d'outils de préci-
sion, aux termes d'un acle sous 
seings privés, du onze avril mil 
huit cent trente-sept, enregistré à 
Paris ie lendemain douze avril, fo-
lio 21, verso, cases 7 el 9, est, dis-
soule, d'un commun accord, à par-
tir du premier janvier mil huit 
cenj cinquante-six. 

Les sieurs Vande et Jeanray fe-
ront la liquidation conjoinlement. 

Pour extrail : 

Signé: VANDE . Signé: JEANRAY. 

(2618) 

AFFIRMATIONS. 

De la société en commandite BE 
ZAULT el C", fabr. de chaudronne 
fie, rue des Vinaigriers. 80, com 
posée du sieur André-Jules-Félix 
B z.iull et d'un commanditaire, je . 

18 décembre , à 9 heures i ]2 (N»| taire vériliër ei d'affirmer In» 

r.'ances , sont invités à se rend» 
le 18 décembre, à 9 lieaiei qi fr» 

lai de vingt jours, d dater de ce ig» 
leurs titres de créances , accomumi 
d un bordereau sur papier linii-i,. nj. 
Aicutif des sommes à riflumtr Mi 
les créanciers ; 

De la (lurne PATIN ( Charlolte-
A'rxandrine Routier , é|ious» 
Fréd< ric-Joscpli-Giiy Patin), fibr 
de lours de têles pour chapeaux 
ie femme, ayant demeuré rue Ri-
chelieu, 35, puis yaiei ic Slonlpn-
sier, au Palais-Royal , ei ilrai.a. 
rant actuellement i ue de et ry, M, 
entre les mains de M. Lefrançms, 
rue de Griunmoni, ie. syndic oel| 
faillite (N" 12775 du gr.;; 

Du sieur DAVID ( Jean-Alr-iii-
dre), md de chiffons à Saint-Seuil, 
rue dé la Tannerie, 7, enlre la 
mains de M. Quatre. uèi e. quai du 
Grands-Augustins, 55, syud.cititi 
faillite i.N» 12835 du gr.). 

Pour, eu conformité de l'articlt m 
de la loi du 28 mai isti, etrtpruttt 

1 la vérification det errancet, 0 
'Ommencera immédiatement fljiNl 
l expiruliondr ce délai 

12600 du gr.); 

Du sieur SENTUREL (Louis-Ma-

D'une délibération prise à ladale 
du trente novembre mil huit cent 
cinquante-cinq par l'assemblée 
générale des actionnaire* de la 
société Adrien LANGLOIS et C», 
dite : Compagnie des Forges de 
Basse-Indre, 

11 appert : 

Que l'article 31 des statuts so 
ciaux a été modifié, en ce sens que 
l'assemblée générale, représentant 
au moins la moitié du fonds so-
cial, aura le droit de voter la con 
version de ladite société en société 
anonyme. 

Pour extrait conforme : 
Le président de l'assemblée, 

Signé : VIOLLS . (2625) 

TRIBUNAL DE C0MMERCI 

Les créanciers peuvent prends 
graiuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samediB 
de dix à quatre heures . 

Faillites. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

1 

eupent les cont raclants rue du Pi 

lit-Moine, 3; la \enle et l'achat 
des marchandises utiles à cette 
exploitation ; 

Que le capital de la société se 
compose de dix mille francs four-
nis par moitié par chacun des 
associés; 

Que la société est définitivement 
constituée à partir du jour de la 
signature de l'acte, et commence 
immédiatement ses opérations ; 

Que sa durée est fixée à douze 
années. Unissant en mil huit cent 
soixante-sept ; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont BRION aîné el LEttÉTIF; 

Que la signature appartient à 
U. Brion , spécialement chargé 
de l'administration , lequel ne 
pourra s'en servir que pour les 
affaires de la société, sous peine 
de nullité. 

Pour exlrait : 

Signé : BRION aîné et LERÉTIF. 

(2615) 

Suivant acte reçu par M« Potier 
de la Berthellière et son collègue, 
notaires à Paris, le premier décem-
b e mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Joseph-Pierre LANGEVIN, né-
gociant, chevalier de la Légion-
d 'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9 ; 

Al. Auguste-Alfred UEJEAN, in-
génieur, demeurant à Paris, rue 
Bergère, 27 ; 

Ont déclaré que, suivant acte re 
çu par M" Bauuier, notaire à l'aris, 
ayant substitué M» Potier de la 
Berthellière el son collègue, no-
taires à Paris, le douze avril rni 
huil cent cinquante - cinq, enre 
gislré et publié, ils ont formé en 
treeux une société pour la filature 
des bourres de soie, frisons et co-
eonB de toutes les qualités, sous la 
raison sociale LANGEVIN, DEJEAN 
et fe ; 

Que, sous l'article huitième de 
ladite société, il a élé stipulé que 
la société serait définitivement 
constituée après la souscription de 
douze cents actions, ce qui serail 
constaté par une déclaration faite 
pur les gérants à la Buite dudi 
acle ; 

Qu'aucune action n'ayaut été 
prise, ladite société n'avait pu être 
constituée, el par suite elle élait el 
demeurait dissoulepuremcntelsim 
plement à partir du premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-

AVIS. 

OECLABATJOKÎ DB FAILLITES. 

Jugements du 11 DÉC . 1855 , qu 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provlsolremenil'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LEPRÊTRE-NOEL (Re-
ny-Désiré), md tailleur, rue de 
Choiseul, 1 ; nomme M. Garnier ju-
ge-commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Hte-Anne,22, syndic provisoire 
(N« 12862 du gr.); 

Du sieur VA1 .DER (Claude-Fran 
çois), loueur de voitures, rue d 

l'Université, lie ; nomme il. Gail-
lard juge-commissaire, et M. ser 
genl, rue Rossini, 10, syndic provi-
soire (N° 12863 du gr.); 

Du sieur SCHULHOF ( Edouard 
Elias), refendeur de peaux, rue du 
Temple, 69, ayant son UBine à Mon-
treuil , roule des Cinq-Chemins , 
près le cimetière de Saiiit-Mandé; 
nomme M. Uouetie juge-commis-
saire, et M. Quatrejnère, quai des 
Grands-Augusiins, 55, syndic pro-
visoire (N° 12864 du gr.); 

De la dame BERNARDIN, négoc, 
rue Montmartre, 18 ; nomme M. 
Godard juge-commissaire , et M. 
Breuillar'd , rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire ( N° 12865 du 
«r.),; 

Du sieur TOURNEUX, fondeur en 
cuivre, rue de la Calandre, 24; 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St Marc, 
6, syndic provisoire (N° 12866 du 
gr.); 

Du sieur CHATEAU, md de vins, 
quai St-Paul, 4; nomme M. Godard 

rie-François), commiss. en drogue 
ries, rueSle-Cro'X-de-la-Brelonne-
r t, 44, le 17 décembre, à 12 heures 
N" 12761 du gr.); 

Du sieur VILLEMAGNE (Alexis), 
nég. en vins, boulevard Beaumar-
chais, 113, le 17 décembre, à 3 heu-
res lia (N° 12713 du gr.)

; 

De la société A. GARNIER el ALI-
BRAN, fab. de chicorée et d'amidon 

Peiil-Mouliouge . route d'Or-
léans, 97, compoi-éedeCyprii-n-Au-
gusle Garnier et Isidore-Antoine 
Alihran, le 18 décembre, à 9 heures 
i |2 iN° 12614 du gr ). 

Pour être procède, sous la prisi-
aence de M. le juge-commissaire, ««« 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDATS. 

De la société RIESS et C', fabr. de 
fleurs artificielles, rue du Ponceau, 
24, composée de Loirs Riess et de 
Ulie Louise-Eugénie Pitou, le 18 dé 
cembre, à 12 heures (N° 12697 du 
gr.); 

Du sieur NOÉ (Pierre-Alexis), an-
cien md de vins, rue St-Viclor, 14, 
ci-devant, et actuellement rue St-
Victor, 85, le 18 décembre, à 11 heu 
res (N* 12202 du gr); 

Du sieur CHEVALIER, md épicier 
à Courbevoic, place de Ja Mairie, le 
17 décembre, à i heure (N° 12455 du 

gr.); 

Du sieur CFJAILLON c Jean-Jo 
seph-Henry), restaurateur, rue de 
Valois-Palais-Royal, 9, le 17 décem 
bre, à 9 heures (N" 12505 du gr.); 

Du sieur CORNU (Ulysse), md d'é 

E lceries et de vins, rue Pigalle, 45 
i 17 décembre, à 12 heures (N 

12559 du gr.). 

Pour entendre le rapport des tytt 
dies sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
lant sur Us faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou. du rem 
placement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnue. 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport deB syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve FRANÇOIS dil 
VALIN (Margueriie-Aoguslnie M eu 
risse, veuve en premières noces di 
sieur Fooant, et en deuxièmes no-
ce» de François dit Valin ) , te 
nant maison meublée, avenue de 
Champs-Elysées, 67 et 69, le 18 dé 
cembre, à 9 heures l [2 (N- 12550 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

, au'palaisdufribunal déco» 
nerce de la Seine, salle ertlmatn 

des assemblées, pour, sous In pw. 
deiice ae M. le iuge-coinmiMMJ 
procéder à la vérification et a lu-
lirmalion de leurs dites crêuieel 

N" 12120 du gr.). 

du maintien ou du remplacement dés 

synilics. . , 
NOTA . Il ne sera admis que le: 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. „ .„. 
Les créanciers el le failli peuven 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DR T1TRK» 

Sont invités d produire, dans le dé-

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BORDEAUX. 

AFFIRMATIONS APRES 1 MM 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite .lu*ii»t 
CORNU.R (Franç iiS); l'cslauralenr, 
rue Moiilorgueil, 5: rn retard* 

DÉCLARATION DE FAILLITE, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Bordeaux ('.ircn'Ii-M 11 

26 octobre 1855, qui déclare lou 
verture de la faillite du Bieurjwj 
CHEVASS1É , coiiimerçi'iit , ço»r 
Saint-André, ST , à BorueWi,»J» 
un établissement pour la vcW ■ 
vins à Paris, rue de Provence, > . 
fixe audit jour la cessation y 
paiements du failli; "»^Li. 
Chaumel, l'un de se» nf

1
 "y/, 

commissaire de la « ,i, l "'î_f
n

,
e
r-

El.sée Aslruc, arbitre deço»»* 
ce, fossés de rHôtel-rte-Vilie, 

Bordeaux, syndic provisoire. 
Paris, le 1 1 décembre 18»-

Pour pouvoir d'in*erno» ■ 
Elisée ASTH'C-
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Enregistré k Paris, le Décembre ld5§, F; 
Reçu daus franc» quarante centimes* 
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